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ACRONYMES  
 
ANUSP Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des N.U. sur 

le droit de la mer relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au delà des 
zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs (UNFSA) 

BY Captures accessoires (bycatch) 
CE Prises-et-effort  
CNUDM  Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS)  
CPC Parties contractantes et parties coopérantes non-contractantes 
CTOI Commission des thons de lõoc®an Indien 
DCP Dispositif de concentration de poissons  
DCPa Dispositif de concentration de poissons ancré 
DCPd Dispositif de concentration de poissons dérivant  
FAO Organisation des Nations Unies pour lõalimentation et lõagriculture 
LHT  Longueur hors -tout  
OMI  Organisation maritime internationale  
PUE Prises par unit® dõeffort 
RUE Rejets par unit® dõeffort (RPUE) 
SF Fréquences de tailles 
ZEE Zone économique exclusive 
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OBJECTIF PRINCIPAL DE  CES D IRECTIVES  

Les Directives pour la déclaration des statistiques des pêches à la CTOI (ci-après appelées « les directives ») sont 
destinées aux membres et parties coopérantes non contractantes (« CPC è) ainsi quõaux autres parties dont 
les navires battant le pavillon pêchent des espèces sous mandat de la CTOI dans la zone de compétence de 
la CTOI. Le principal objectif de ces Directives est de faciliter la déclaration des données des pêches à la 
CTOI. Ces Directives sont basées sur les Données exigibles par la CTOI en vigueur en décembre 2013 et 
seront mises à jour lorsque de nouvelles mesures de collecte des données seront mises en place ou si les 
mesures existantes sont amendées. 

Principales catégories de données couvertes par ces Directives 

Captures annuelles (Formulaire CTOI 1)  : ce sont des statistiques hautement agrégées pour chaque 
espèce, estimées pour chaque espèce par flottilles, engins et années sur une grande zone. Elles 
comprennent les captures conservées et les rejets. 

Statistiques sur les bateaux de pêche (Formulaire CTOI 2)  : se réfère au nombre de bateaux par flottilles, 
par types de navires, classes de tailles de navires, par engins et par années. 

Données de prises-et-effort  (Formulaire CTOI 3)  : ce sont des données à haute résolution ñ
habituellement provenant des fiches de pêcheñ et déclarées par flottilles, années, engins, types de calées, 
mois, carrés et espèces. Des informations sur lõutilisation des dispositifs de concentration de poissons 
(DCP) et les navires auxiliaires, opérant en assistance aux senneurs industriels, sont également 
demandées. 

Données de fréquences de tailles (Formulaire CTOI 4)  : longueurs i ndividuelles des espèces CTOI par 
flottilles, années, engins, types de calées, mois et carrés de 5º. 

Donn®es dõobservateurs (Formulaire CTOI 5) : données à petite échelle recueillies par les observateurs 
scientifiques dans le cadre du Mécanisme régional dõobservateurs de la CTOI et d®clar®es par pavillons, 
types dõengins, sorties de p°che et zones de 1Üx1Ü (rapports de mar®e). 

Données socio-économiques (Formulaire CTOI 7)  : indicateurs socio-économiques (par exemple nombre 
de pêcheurs, prix du poisson par esp¯cesé) par pays et par ann®es ou mois pour les pays ayant des 
p°cheries sous mandat de la CTOI dans lõoc®an Indien.. 

COMMENT UTILISER CES D IRECTIVES  

Ces Directives sont destinées à servir de référence pour les personnes responsables de la déclaration des 
données des pêches à la CTOI, en particulier pour tous ceux qui ne sont pas familiers des exigences 
statistiques de la CTOI. Si vous êtes familiers avec ces dernières, merci de télécharger les Formulaires 
CTOI sur le site Web de la CTOI2 et de vous rendre au Tableau 1, en utilisant les liens proposés pour 
naviguer dans le document. Veuillez noter que lõutilisation des Formulaires CTOI nõest pas obligatoire car 
leur raison dõ°tre est simplement de faciliter la d®claration des données à la CTOI. Vous pouvez utiliser 
dõautres formats de d®claration si cela peut faciliter votre d®marche. 

Les deux sections suivantes des Directives (Normes pour la  déclaration des données à la CTOI ) présentent 
les normes de d®claration des donn®es ¨ la CTOI ainsi que certaines normes provenant dõautres accords 
internationaux concernant les p°cheries de lõoc®an Indien. Le Tableau 1  présente un résumé des types de 

                                                           
2 http://www.iotc.org/French/data/dataforms.php   

http://www.iotc.org/French/data/dataforms.php
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données des pêches demandées par la CTOI, les formulaires ¨ utiliser, les groupes dõesp¯ces et les 
mesures de gestion concernées, ainsi que les dates limites de déclaration de chaque jeu de données. Le 
Tableau 2 indique la liste des parties connues pour (ou supposées) avoir des pêcheries exploitant les 
esp¯ces sous mandat de la CTOI dans la zone de comp®tence de la CTOI, ainsi que lõ®tat dõapplication par 
chaque partie de lõAccord CTOI ou des autres accords internationaux mentionn®s dans cette section. 

La section suivante (Portée : flottilles, zones, pêcheries, espèces et périodes couvertes), fournit des 
informations sur les types de flottilles pour lesquelles les données doivent être déclarées, sur la zone de 
compétence de la CTOI, sur les zones utilisées pour la déclaration des données de prises et effort et de 
fréquences des tailles, sur les espèces sous mandat de la CTOI, sur les types de pêcheries capturant des 
espèces sous mandat de la CTOI et sur les périodes à utiliser pour la déclaration des données à la CTOI. 

La section dõapr¯s (Sources, manipulation et taux de couverture des données) présente des informations 
sur la description des données existant dans les bases de données de la CTOI, qui doivent accompagner la 
déclaration de chaque jeu de données de la CTOI, y compris des informations sur les sources principales 
des donn®es, sur les taux de couverture et sur les proc®dures utilis®es pour lõestimation de chaque 
composante des données. 

Les dates limites de déclaration de chaque jeu de données de la CTOI ainsi que les procédures à suivre 
pour les d®clarations couvrant plus dõune ann®e sont expos®es dans la section suivante (Ponctualité de la 
déclaration des données et révisions historiques des jeux de données).  

Les sections suivantes indiquent les types de jeux de données ainsi que les données à déclarer dans 
chaque cas, dont les estimations des captures annuelles, les statistiques sur les bateaux de pêche, les 
prises-et-effort , les dispositifs de concentration de poissons, les fréquences de tailles, les rapports 
dõobservateurs et les données socio-®conomiques. Les types dõinformations devant °tre d®clar®es pour 
chaque jeu de données, les normes à appliquer ainsi que les formulaires à utiliser pour la déclaration de 
ces données sont indiqués dans chaque cas. Les formulaires de déclaration des données à la CTOI peuvent 
être téléchargés sur le site Web de la Commission3. 

NORMES POUR LA DÉCLAR ATION DES DONNÉES À LA CTOI  

Lõarticle V (paragraphes 2(a) et 2(b)), de lõAccord portant création de la Commission des thons de lõocéan 
Indien 4 (« lõAccord ») établit les objectifs, fonctions et responsabilités de la Commission. Cela comprend la 
collecte, lõanalyse et la diss®mination des informations scientifiques, des statistiques de prises et effort, des 
données socio-économiques et de toutes autres données relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks et des pêcheries exploitant les stocks couverts par lõAccord. 

Par ailleurs, le paragraphe 1 de lõarticle XI (ç Informations  ») stipule que les membres de la Commission 
devront fournir «  les données et informations statistiques et autres informations disponibles et accessibles 
dont elle peut avoir besoin aux fins de lõapplication du présent accord  » et note que la Commission devra 
®galement sõefforcer ç dõobtenir des statistiques des op®rations de p°che men®es par des £tats ou des 
entités de pêche qui ne sont pas Membres de la Commission ». 

Mesures adoptées par la CTOI et concernant la collecte et lõ®change des donn®es des p°ches 

Depuis sa création, la CTOI a adopté plusieurs mesures qui demandent aux CPC de la CTOI de déclarer à 
la Commission les données concernant leurs pêcheries ; selon les besoins, ces mesures ont été révisées 
pour répondre aux demandes du Comité scientifique de la CTOI, en particulier  : 

                                                           
3 Ibid. 2 
4 http://www.iotc.org/files/proceedings/misc/ComReportsTexts/Accord%20CTOI.pdf   

http://www.iotc.org/files/proceedings/misc/ComReportsTexts/Accord%20CTOI.pdf
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¶ Résolution 10/025 Statistiques exigibles  des membres et parties coopérantes non contractantes de la 
CTOI : elle définit les procédures de déclaration des données concernant les ESPÈCES CTOI, les 

principales espèces de REQUINS ainsi que les espèces non cibles, associées ou dépendantes, 
incluant d es données sur les captures nominales, les prises-et-effort et les fréquences de tailles. Les 
données de prises-et-effort incluent des données sur les dispositifs de concentration de poissons et 
les activités des navires auxiliaires des senneurs (Le texte complet de cette résolution est présenté 
en Annexe I). 

¶ Résolution 13/08 Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de poissons  
(DCP), incluant des spécifications plus détaillées sur la déclaration des données des coups de pêche sur DCP 
et lõ®laboration dõune meilleure conception des dispositifs de concentration de poissons : elle inclut des 
standards pour la collecte et la déclaration des données sur les activités autour des dispositifs de 
concentration de poissons, ancrés ou dérivants, dans les pêcheries de senneurs et de canneurs (Un 
résumé des exigences est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 13/036 Concernant lõenregistrement des captures et de lõeffort par les navires de p°che dans la 
zone de compétence de la CTOI : elle définit des standards de base pour la collecte des données 
opérationnelles de prises-et-effort par les CPC de la CTOI ayant des navires inscrits au registre 
des navires autorisés et pour la déclaration des ces données sous forme agrégée. Les activités des 
navires étrangers dans les ZEE des CPC de la CTOI qui sont des États riverains ou ont des 
territoires dans lõoc®an Indien doivent ®galement être déclarées, par pavillon, au titre de la même 
résolution, comme indiqué dans la Résolution de la CTOI 10/02  (Un résumé des exigences est 
présenté en Annexe II ). 

¶ R®solution 05/03 Concernant lõ®tablissement dõun programme CTOI dõinspection au port : elle demande 
aux États riverains de la zone de compétence de la CTOI qui sont des CPC de la CTOI de déclarer 
des informations sur les activités des navires de pêche étrangers qui ont débarqués dans leurs 
ports, y compris le nom du na vire, sa nationalité et les captures débarquées pour chaque année 
civile (Un résumé des exigences est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 05/05 concernant la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries gérées 
par la CTOI : elle demande aux CPC de la CTOI de déclarer des données sur les requins, selon les 
Exigences de données de la CTOI, y compris toutes les données historiques disponibles (Un 
résumé des exigences est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 13/06 Sur un cadre scientifique et de gestion pour la conservation des requins capturés en 
association avec des pêcheries gérées par la CTOI : elle demande aux CPC de la CTOI de recueillir et 
déclarer des données sur  les captures accidentelles de REQUIN OCÉANIQUE  (Un résumé des 
exigences est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 12/09 Sur la conservation des REQUINS-RENARDS (famille des Alopiidæ ) capturés par les 
pêcheries dans la zone de compétence de la CTOI : elle demande aux CPC de la CTOI de recueillir et 
déclarer des données sur  les captures accidentelles de requins-renards (Un résumé des exigences 
est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 13/05 Sur la conservation des REQUINS-BALEINES (Rhincodon typus ) : elle demande 
aux CPC de la CTOI qui ont des pêcheries de senne de déclarer des données sur les interactions 
avec les requins-baleines (Un résumé des exigences est présenté en Annexe II ). 

                                                           
5 Qui a remplacé R08/01 (ibid. R01/05 et R98/01)  
6 Qui remplace la résolution 12/03  ; cependant, lõInde a ®mis une objection ¨ 13/03 et les dispositions de 12/03 sõappliquent donc 
toujours ¨ lõInde. 
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¶ Recommandation 05/09 Sur la mortalité accidentelle des OISEAUX DE MER 7 : elle demande aux CPC 
de la CTOI de déclarer des données sur les interactions avec les oiseaux de mer (Un résumé des 
exigences est présenté en Annexe II).  

¶ Résolution 10/06 Sur la réduction des captures accidentelles dõOISEAUX DE MER dans les pêcheries 
palangrières : elle demande aux CPC de la CTOI ayant des pêcheries palangrières de déclarer des 
données sur les interactions avec les oiseaux de mer avec les palangres (Un résumé des exigences 
est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 12/04 Sur la conservation des tortues marines : elle demande aux CPC de la CTOI de 
déclarer des données sur les interactions avec les tortues marines (Un résumé des exigences est 
présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 13/04 Sur la conservation des cétacés : elle demande aux CPC de la CTOI de déclarer des 
données sur les interactions avec les cétacés (Un résumé des exigences est présenté en Annexe II ). 

¶ Résolution 11/04 Sur un M®canisme R®gional dõObservateurs : elle définit des exigences de base pour 
la collecte des données à terre et à bord des navires de pêche et pour la fourniture des données des 
programmes dõobservateurs, par le biais des Rapports de mar®e des observateurs, à la fin de 
chaque sortie de pêche (Un résumé des exigences est présenté en Annexe II ). 

Les principaux types de données demandées par la CTOI ainsi que les dates limites de déclaration 
sõappliquant ¨ chacun dõentre eux sont r®sum®es dans le Tableau 1. En plus des mesures mentionnées ci-
dessus, la Commission a adopté en 2012 la Résolution 12/02 Politique et procédures de confidentialité des 
données statistiques8 qui établit les critères à appliquer à la publication des données déclarées à la CTOI. 
Ceux-ci comprennent des normes pour la diffusion des donn®es de captures, dõeffort, de fr®quences de 
tailles, dõobservateurs et de marquage avec une r®solution plus ®levée que celle arrêtée par la CTOI (le 
texte complet de cette résolution est présenté en Annexe II I ). 

La Commission surveille lõapplication par les CPC de la CTOI et autres parties p°chant des esp¯ces CTOI 
dans la zone de compétence de la CTOI par le biais du Comit® dõapplication de la CTOI. Le Comit® 
dõapplication de la CTOI est en charge dõexaminer tous les aspects de lõapplication par chaque CPC des 
mesures de conservation et de gestion  de la CTOI dans la zone de compétence de la CTOI et fait rapport 
directement à la Commission au sujet de ses délibérations et recommandations9. Par ailleurs, le Comité 
scientifique de la CTOI examine lõ®tat des p°cheries de la CTOI et des exigences de donn®es qui les 
concernent, selon les besoins et sur recommandation de la Commission ou de ses groupes de travail (en 
particulier le Groupe de travail sur la collecte des données et les statistiques). 

AUTRES ACCORDS INTERN ATIONAUX DEMANDANT L A FOURNITURE DE DONN ÉES SUR LES 

ESPÈCES DE GRANDS MI GRATEURS  

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (10 d®cembre 1982) et lõAccord des Nations Unies sur les 
stocks de poissons (4 août 1995) appellent les pays ayant des flottes qui opèrent en haute mer à recueillir des 
statistiques des pêches concernant ces flottes et à échanger ces informations, sur une base régulière, par le 
biais des organisations régionales compétentes. Le Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO 
(Rome, 1995) inclut également des dispositions concernant la collecte des données. Les sections des textes 
mentionnés ci-dessus relatives ¨ la collecte et ¨ lõ®change des donn®es halieutiques sont pr®sent®es en 
Annexe IV . 

                                                           
7 La recommandation 05/09 et la résolution 10/06 seront remplacées en juillet 2014 par la Résolution de la CTOI 12/06. 

8 Qui remplace la résolutio n 98/02. 

9 R®solution 10/09 Concernant les fonctions du Comit® dõapplication de la CTOI 
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Lõaccession ¨, o½ la ratification de, lõUNCLOS ou le FSA par un £tat engage cet £tat ¨ respecter les 
dispositions de cet accord, en particulier concernant la participation aux travaux des Organisations 
régionales de gestion des pêches (telles que la CTOI) et la fourniture des données des pêches 
conformément aux normes établies par ces organi sations. 

Le Tableau 2 présente la liste des parties ayant (ou supposées avoir) des pêcheries exploitant les espèces 
sous mandat de la CTOI dans la zone de comp®tence de la CTOI. Ce tableau pr®sente ®galement lõ®tat de 
chaque partie concernant lõappartenance ¨ la CTOI, la Convention des Nations unies sur le droit de la mer  
(UNCLOS) et lõAccord aux fins de lõapplication des dispositions de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer relatives à la conservation et à la gestion de s stocks de poissons dont les déplacements 
sõeffectuent tant ¨ lõint®rieur quõau-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des 
stocks de poissons grands migrateurs (FSA). 
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Tableau 1 : Types de statistiques des pêches requises par la CTOI et dates limites de déclaration 
 

Jeu de données Types de 
données 

Description Formulaire CTOI Groupe dôesp¯ces Mesures de gestion / 
accords 

Type de 
déclaration 

Déclaration à / avant le 

Captures annuelles Captures 
nominales (NC) 
 

Estimations des captures totales conservées annuelles en poids vif, par zones 
CTOI, espèces et types de pêcheries 

Form 1RC Espèces CTOI R-10/02 Obligatoire Secrétariat 
LL : 30/06 (P) 
LL : 30/12 (F) 
OT: 30/06 (F) 

Captures 
accessoires 
importantes 

R-10/02; R-05/05 Obligatoire 

Autres espèces R-10/02 Volontaire 

Rejets Estimations des niveaux de rejets (individus morts) en poids vif (ou nombre) par 
zones CTOI, espèces et types de pêcheries 

Form 1DI Espèces CTOI R-10/02 Obligatoire 

Captures 
accessoires 
importantes 

R-10/02; R-05/05 Obligatoire 

Oiseaux de mer R-10/02; R-08/03 Obligatoire CS 
LL seulement 
Ponctuellement 

Tortues marines R-10/02; R-09/06 Obligatoire 

Cétacés R-10/02; R-13/03; R-
13/04 

Obligatoire Comme ci-dessus (NC) 

Autres espèces R-10/02 Volontaire Secrétariat 

Navires en activité Nombre de 
bateaux 

Nombre total de bateaux de pêche par types de pêcheries, types de bateaux, 
tailles des bateaux et années 

Form. 2FC Pêcheries ciblant les 
espèces CTOI ou 
les principaux 
requins 

FSA-Annexe I, Article 4 Volontaire Secrétariat 

Prises-et-effort Pêcheries de 
surface 

Captures par espèces en poids vif et effort par types de pêcheries, par carrés de 
1º et par mois (extrapolées aux captures annuelles) 

Form. 3CE Espèces CTOI R-10/02 Obligatoire Secrétariat 
LL : 30/06 (P) 
LL : 30/12 (F) 
OT : 30/06 (F) 

Captures 
accessoires 
importantes 

R-10/02; R-05/05 Obligatoire 

Autres prises 
accessoires 

R-10/02 Volontaire 

Pêcheries 
palangrières 

Captures par esp¯ces (en nombre ou en poids vif) et effort en nombre dôhameons 
par carrés de 5º et par mois (extrapolées aux captures annuelles) 

Form. 3CE Espèces CTOI R-10/02 Obligatoire 

Captures 
accessoires 
importantes 

R-10/02; R-05/05 Obligatoire 

Autres prises 
accessoires 

R-10/02 Volontaire 

Captures par espèces (en nombre ou en poids vif) et effort en nombre dôhameons 
par carrés de 1º et par mois (extrapolées aux captures annuelles) 

Form. 3CE Espèces CTOI R-10/02 Volontaire CS 
Ponctuellement* Captures 

accessoires 
importantes 

R-10/02; R-05/05 Volontaire 

Pêcheries 
côtières 

Captures par espèces et effort de pêche par types de pêcheries et par zones 
géographiques 

Form. 3AR Espèces CTOI R-10/02 Obligatoire Secrétariat 
LL : 30/06 (P) 
LL : 30/12 (F) 
OT : 30/06 (F) 

Captures 
accessoires 
importantes 

R-10/02; R-05/05 Obligatoire 

Autres espèces de 
poissons  

R-10/02 Volontaire 

Navires 
auxiliaires 

Nombres et caractéristiques des navires auxiliaires et nombres de jours en mer 
par types de navires auxiliaires, par carrés de 1º et par mois 

Form. 3SU Non applicable R-10/02 Obligatoire 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_1RC.zip
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_1DI.zip
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=08/03
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=09/06
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_2FC.xlt
http://www.iotc.org/English/info/basictext.php
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3CE.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3CE.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3CE.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3AR.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3SU.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
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DCP Nombre total et types de dispositifs de concentration de poisson (DCP) déployés 
par les senneurs et les navires auxiliaires par trimestres et par flottilles 

Form. 3FA Non applicable R-10/02 Obligatoire 

 Nombre total de visite sur des DCP ancrés ou dérivants, par type de visite, grille 
de 1º et par mois ; captures totales dôesp¯ces CTOI et accessoires prises sur les 
DCP. 

 Espèces CTOI 
Captures 
accessoires 
importantes 
Autres espèces 

R-13/08 Obligatoire 

Données de tailles 
(SF) 

Longueur des 
poissons 

Longueurs par espèces, par types de pêcheries, par carrés de 5º et par mois Form. 4SF Espèces CTOI R-10/02 Obligatoire 

Captures 
accessoires 
importantes 

R-05/05 Obligatoire 

Scientific Observer 
Data 
TR 

Pêcheries 
palangrières et 
de surface 

Rapports de marées saisis par les observateurs scientifiques à bord des navires 
pêchant des espèces sous mandat de la CTOI dans la zone de compétence de la 
CTOI, incluant les prises et lôeffort observ®s, y compris pour les captures 
accidentelles, par espèces, par marée, par strate de 1º-mois ; détails sur le type de 
donn®es biologiques collect®es, le type de navire, le type dôengin et les mesures 
de mitigation utilisées durant la marée. 

Form 5TR Espèces CTOI 
Captures 
accessoires 
importantes 
Autres espèces 

R-11/04 Obligatoire Secrétaire 
dans les 150 jours 
suivant le débarquement 
de lôobservateur  

Données socio-
économiques SE 

Prix du poisson Prix moyens des poissons par types de produits (conservation, transformation), 
unités de poids, devises, mois et marchés 

Form. 7PR Principales espèces 
CTOI 

A-Article 5 paragraphe 
2(d) 

Volontaire Secrétariat 

Indicateurs par 
pays 

Jeux dôindicateurs par types dôindicateurs et par ann®es (par exemple : PIB, niveau 
OCDE, nombre de pêcheurs, contribution de la p°che au PIBé) 

n/a Non applicable n/a n/a 

Captures des fllottes 
étrangères dans la 
ZEE 
CE 

Captures dans 
la ZEE 
 

Captures par des navires étrangers autorisés à pêcher dans la ZEE des pays 
riverains dans la zone de compétence de la CTOI, par pavillons, espèces, grille de 
1Ü (surface) ou de 5Ü (palangre) et par mois. Sôapplique uniquement aux captures 
dans la ZEE. 

Form 3CE Espèces CTOI 
Captures 
accessoires 
importantes 
Autres espèces 

R-13/03 Obligatoire Comme ci-dessus (CE) 

Mesures de gestion / Accords :  Résolution de la CTOI (R) ; Recommandation de la CTOI (Rc) ; Accord CTOI (A) ; Accord des Nations unies sur les stocks de poissons (FSA) 
Déclaration à / avant le :   Pêcheries palangrières (LL) ; statistiques préliminaires (P) ou finales (F) ; autres pêcheries (OT) 
Les données devront (déclaration « Obligatoire ») ou pourront (déclaration « Volontaire ») être déclarées au Secrétariat de la CTOI (« Secrétariat ») ou au Comité scientifique (CS). 
* Données réservées exclusivement aux scientifiques de la CTOI, soumises à lôaccord du propri®taire des donn®es et couvertes par la politique de confidentialit® des donn®es de la CTOI (résolution 98/02) ; devraient être fournies en temps 
opportun pour un usage scientifique. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3FA.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_4SF.xlt
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=10/02
http://www.iotc.org/English/resolutions/reso_search_list.php?number=05/05
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_7PR.xlt
http://www.iotc.org/English/info/basictext.php
http://www.iotc.org/English/info/basictext.php
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3CE.zip
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Tableau 2 : Parties ayant (ou supposées avoir) des pêcheries exploitant des espèces sous mandat de la CTOI dans la 
zone de compétence de la CTOI 

 

 Code CTOI Nom anglais Nom français Partie CTOI ZEE 
CTOIT1 

UNCLOS FSAT5 

1. AUS Australia Australie Membre 
13/11/1996 

Oui 
05/10/1994 

Ratifié 
23/12/1999 

2. BHR Bahrain Bahreïn  Oui 30/05/1985 NON 

3. BGD Bangladesh Bangladesh  Oui 
27/07/2001 

Ratifié 
05/11/2012 

4. BLZ Belize Belize Membre 
15/05/2007 

Non 
13/08/1983 

Ratifié 
14/07/2005 

5. CHN China Chine Membre 
14/10/1998 

Non 
07/06/1996 

Signataire 
06/11/1996 

6. TWN  Taiwan,China  Taiwan,Chine     

7. COM Comoros Comores Membre 
14/08/2001 

Oui 
21/06/1994 

NON 

8. DJI Djibouti Djibouti  Oui 08/10/1991 NON 

9. EGY Egypt Égypte  Oui 
26/08/1983 

Signataire 
05/12/1995 

10. ERI Eritrea Érythrée Membre 
09/08/1994 

Oui NON NON 

11. EUR European Union Union européenne Membre 
27/10/1995 

OuiT2 
01/04/1998 

Ratifié 
19/12/2003 

12. FRAT France France Membre 
03/12/1996 

Oui 
11/04/1996 

Ratifié 
19/12/2003 

13. GIN Guinea Guinée Membre 
31/01/2005 

Non 
06/09/1985 

Accession 
16/09/2005 

14. IND India Inde Membre 
13/03/1995 

Oui 
29/06/1995 

Accession 
19/08/2003 

15. IDN Indonesia Indonésie Membre 
20/06/2007 

Oui 
03/02/1986 

Ratifié 
28/09/2009 

16. IRN Iran IR Iran RI Membre 
28/01/2002 

Oui T4 Accession 
17/04/1998 

17. IRQ Iraq Iraq  Oui 30/07/1985 NON 

18. ISR Israel Israël  Oui NON Signataire 
04/12/1995 

19. JPN Japan Japon Membre 
26/06/1996 

Non 
20/06/1996 

Ratifié 
07/08/2006 

20. JOR Jordan Jordanie  Oui 27/11/1995 NON 

21. KEN Kenya Kenya Membre 
29/09/2004 

Oui 
02/03/1989 

Accession 
13/07/2004 

 KOR Republic of Korea République de Corée Membre 
27/03/1996 

Non 29/01/1996 Ratifié 
01/02/2008 

22. KWT Kuwait Koweït  Oui 02/05/1986 NON 

23. MDG Madagascar Madagascar Membre 
10/01/1996 

Oui 
22/08/2001 

NON 

24. MYS Malaysia Malaisie Membre 
22/05/1998 

Oui 
14/10/1996 

NON 

25. MDV+ Maldives Maldives Membre 
13/07/2011 

Oui 
07/09/2000 

Ratifié 
30/12/1998 

26. MUS Mauritius Maurice Membre 
27/12/1994 

Oui 
04/11/1994 

Accession 
25/03/1997 

27. MOZ Mozambique Mozambique Membre 
13/02/2012 

Oui 
13/03/1997 

Accession 
10/12/2008 

28. MYM Myanmar Myanmar  Oui 21/05/1996 NON 

29. OMN Oman Oman Membre 
05/04/2000 

Oui 
17/08/1989 

Accession 
14/05/2008 

30. PAK Pakistan Pakistan Membre 
27/04/1995 

Oui 
26/02/1997 

Signataire 
15/02/1996 

31. PHL Philippines Philippines Membre 
09/01/2004 

Non 
08/05/1984 

Signataire 
30/08/1996 

32. QAT Qatar Qatar  Oui 09/12/2002 NON 

33. SAU Saudi Arabia Arabie saoudite  Oui 24/04/1996 NON 

34. SEN Senegal Sénégal Cooperating Non 
25/10/1984 

Ratifié 
30/01/1997 

35. SYC Seychelles Seychelles Membre 
26/07/1995 

Oui 
16/09/1991 

Ratifié 
20/03/1998 

36. SLE Sierra Leone Sierra Leone Membre 
01/07/2008 

Non 
12/12/1994 

NON 

37. SOM Somalia Somalie  Oui 24/07/1989 NON 

38. ZAF South Africa Afrique du Sud Cooperating Oui 
23/12/1997 

Accession 
14/08/2003 

40. LKA Sri Lanka Sri Lanka Membre Oui 19/07/1994 Ratifié 
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 Code CTOI Nom anglais Nom français Partie CTOI ZEE 
CTOIT1 

UNCLOS FSAT5 

13/06/1994 24/10/1996 

41. SDN Sudan Soudan Membre 
03/12/1996 

Oui 
23/01/1985 

NON 

42. TZA Tanzania Tanzanie Membre 
18/04/2007 

Oui 
30/09/1985 

NON 

43. THA Thailand Thaïlande Membre 
17/03/1997 

Oui 
10/12/1982 

NON 

44. TMP Timor-Leste Timor-Leste  Oui 08/01/2013 NON 

45. ARE United Arab Emirates Émirats arabes unis  Oui 10/12/1982 NON 

46. GBRT United Kingdom OT Royaume Uni Territoires Membre 
31/03/1995 

Oui 
25/07/1997 

Ratifié 
10/12/2001 

48. VUT Vanuatu Vanuatu Membre 
25/10/2002 

Non 
10/08/1999 

Signataire 
23/07/1996 

49. YEM Yemen Yémen Membre 
20/07/2012 

Oui 
21/07/1987 

NON 

50.  Various flags Pavillons divers  Non n/a n/a 

* UNCLOS: https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6-a&chapter=21&lang=fr&clang=_fr 
  UN FSA: https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-7&chapter=21&lang=fr&clang=_fr 
T1 Pays ayant une Zone économique exclusive (ZEE) partiellement ou en totalité dans la zone de compétence de la CTOI. 
 La ZEE de La Réunion (UE-France) est située dans la zone de compétence de la CTOI. 

T3 Inclut les non CPC ayant des pêcheries, qui ne sont pas des pays riverains de la zone de compétence de la CTOI (par exemple la Guinée équatoriale). 
n/a : Non applicable. 
T4 Notification d'application non provisoire conformément à l'article 7(1)(b) à compter du 1er novembre 2014. 
T5 UNFSA : Signataire (accepte dô°tre li® par la convention/accord), Accession (consent à être lié : sôapplique aux membres de lôONU qui adh¯rent ¨ lôaccord ¨ 
une date ultérieure ïnon-signataires), Ratifié (consentement définitif à être lié : sôapplique aux signataires de lôaccord). 

 

PORTÉE : FLOTTILLES , ZONES , PÊCHERIES, ESPÈCES ET PÉRIODES COUVERTES  

FLOTTILLES  

Comme stipul® dans lõArticle 94 (ç Obligations de lõ£tat du pavillon è) de lõUNCLOS  « Tout État exerce 
effectivement sa juridiction et son contrôle dans les domaines administratif, technique et social sur les navires 
battant son pavillon » et dans la Partie V, Article 18 (« Obligations de lõ£tat du pavillon ») du FSA, « Les 
États dont des navires pêchent en haute mer prennent les mesures voulues pour que les navires battant leur pavillon 
respectent les mesures sous-r®gionales et r®gionales de conservation et de gestion et quõils ne m¯nent aucune activit® 
qui en compromette lõefficacit® ». 

La responsabilit® de la d®claration des statistiques des p°ches ¨ la CTOI repose sur lõ£tat du pavillon. 
Ainsi, les CPC de la CTOI et les autres parties pêchant des espèces sous mandat de la CTOI doivent 
déclarer les données requises pour toutes les pêcheries qui opèrent sous leur pavillon. 

En sus de ce qui précède, la CTOI a adopté des mesures qui appellent les pays riverains de la zone de 
compétence de la CTOI qui sont des CPC de la CTOI à déclarer des informations sur les activités, y 
compris les captures et lõeffort, des navires ®trangers autoris®s ¨ op®rer dans leur zone ®conomique 
exclusive (ZEE)10. À ce sujet il est important de noter que les pays qui déclarent des données sur les 
navires qui opèrent sous un pavillon autre que le leur propre devront déclarer des statistiques séparées 
pou chaque pavillon  (par exemple les captures des navires autorisés à pêcher dans leur ZEE et celles des 
navires op®rant dans le cadre dõaccords dõaffr¯tement). 

ZONE DE COMPÉTENCE DE  LA CTOI  

La zone de comp®tence de la CTOI est d®finie dans lõArticle 2 de lõAccord portant cr®ation de la CTOI 
(« Zone de compétence ») : « La zone de compétence de la Commission (dénommée ci-après "la Zone") comprend 
lõoc®an Indien ([é] comme indiqu® sur la carte de lõAnnexe A) et les mers adjacentes au nord de la convergence 
Antarctique, dans la mesure où elles doivent être prises en compte aux fins de la conservation et de lõam®nagement 
des stocks qui p®n¯trent dans lõoc®an Indien ou en sortent au cours de leurs migrations. » 

                                                           
10 R®solutions de la CTOI 13/03 et 05/03 (voir la section Standards de d®claration des donn®es et lõAnnexe II pour plus de d®tails). 

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6-a&chapter=21&lang=fr&clang=_fr
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-7&chapter=21&lang=fr&clang=_fr
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En 1998, la Commission a décidé de modifier les limites de la zone de compétence de la CTOI11 comme 
suit : 

¶ La limite ouest de la zone de compétence de la CTOI dans le sud, que la Commission avait 
initialement d®finie ¨ 30 degr®s de longitude est et partant de la c¹te dõAfrique du Sud (Accord 
CTOI), a ®t® ®tendue de 10 degr®s vers lõouest, ¨ 20 degr®s de longitude est, afin de garantir la 
bonne gestion de la zone entre 20 et 30 degr®s est, qui nõ®tait initialement couverte ni par lõAccord 
CICTA, ni par lõAccord CTOI. 

¶ La limite sud de la zone de compétence de la CTOI a été étendue vers le sud pour couvrir la 
totalit® de lõaire de r®partition des thons tempérés, ce qui correspond à un déplacement de la 
limite dans lõoc®an Indien occidental jusquõ¨ 45 degr®s sud et jusquõ¨ 55 degr®s sud dans lõoc®an 
Indien oriental.  

¶ La limite entre lõouest et lõest de la zone de comp®tence de la CTOI a ®t® chang®e au nord de 
lõ®quateur afin de r®pondre ¨ une demande de lõInde que la limite coµncide avec les divisions 
administratives utilisées dans ce pays ; ainsi, la limite fut d®plac®e depuis lõ®quateur vers le nord, 
de 80 à 77 degrés de longitude est. 

La zone de compétence de la CTOI est présentée dans la Figure 1 ci-dessous. 

Figure 1 : zone de compétence de la CTOI 

 

Les CPC et les autres parties coopérant avec la CTOI déclareront les statistiques concernant leurs flottes 
opérant dans la zone de compétence de la CTOI. Les parties déclarant des statistiques pour des zones 

autres que celle de la CTOI devront le faire sép ar®ment, en indiquant la zone dõorigine (par exemple, 

                                                           
11 CTOI. Rapport de la Quatrième session de la Commission des thons de l'océan Indien. Kyoto, Japon, 13-16 décembre 1999. 
IOTC/S/04/99R[E]. Victoria, CTOI. 2000. 52pp. Paragraphe 16  : « La Commission a approuvé des modifications des limites 
occidentales des zones statistiques de la CTOI telles que lõavait recommand® le Comit® scientifique, cõest-à-dire que la limite Ouest 
soit décalée de 30ºE à 20ºE, éliminant ainsi l'intervalle entre les zones couvertes par la CTOI et la CICTA. Elle a également approuvé 
l'extension plus au sud de la limite méridionale jusquõ¨ la Convergence Antarctique (dans la zone 58 de la FAO), ce qui permet de 
couvrir toute la gamme des espèces des thons tempérés. Elle a aussi approuvé la modification de la limite intérieure qui divise 
l'océan Indien oriental et occidental, faisant remarquer que cette limite nõavait aucune signification l®gale ou biologique, mais 
nõexistait que pour des raisons dõordre pratique et parce quõil ®tait avantageux de pouvoir diff®rencier les prises effectu®es dans 
chacune des deux sections de lõocéan Indien. » 
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les statistiques de lõAfrique du Sud pour les eaux proches des 20Ü de longitude est ou celles pour les eaux 
situ®es dans lõoc®an austral). 

Zones à utiliser pour la fourniture des données de prises et effort et de fréquences de tailles 

Les normes de déclaration pour les données de prises et effort et de fréquences de tailles sont établies 
dans la Résolution 10/02 Statistiques exigibles  des membres et parties coopérantes non contractantes de la CTOI : 

¶ Paragraphe 3 : « Données de prises et effort » 

a. Alinéa (a) : « Pour les pêcheries de surface : le poids des captures par esp¯ces et lõeffort de p°che 
seront fournis par strates de 1ě et par mois. [é] » 

b. Alinéa (b)  : « Pêcheries de palangre : les captures par espèces ðen nombre ou en poidsð et lõeffort 
ðen nombre dõhameons d®ploy®sð seront fournies par strates de 5ě et par mois. [é] » 

c. Alinéa (c) : « Pêcheries côtières : les données disponibles de captures par espèces et par engins, 
ainsi que dõeffort de p°che seront soumises r®guli¯rement et pourront être fournies sur la base 
dõun stratification g®ographique alternative, si cela correspond mieux à la pêcherie 
concernée. » 

¶ Paragraphe 4 : « Données de taille : [é] Les donn®es de longueur par esp¯ces seront déclarées par 
strates de 5ě et par mois, engin et mode de p°che [é] » 

¶ Paragraphe 5.(b) : « Nombre de jours de mer des navires auxiliaires par strate de 1ě et par mois 
[é] » 

Grilles standards de la CTOI  : Les statistiques de la CTOI seront agrégées en utilisant des zones de 5º 
(Figure 2) ou de 1º (voir un exemple sur la Figure 3). 

Figure 2 : Grille CTOI des zones de 5º 
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Chaque carré sur la carte est défini par un nombre à 7 chiffres, comme on peut le voir dans les exemples 
présentés ci-dessous : 

Exemple Code à 
7 

chiffres  

Taille 
de 

grille  

Quadrants  Latitude 
(degrés) 

Longitude 
(degrés) 

Figure 2 (1) 6100050 6 1 0 0 0 5 0 

Figure 2 (2) 6205040 6 2 0 5 0 4 0 

Figure 3 (1) 5104088 5 1 0 4 0 8 8 

Figure 3 (2) 5200095 5 2 0 0 0 9 5 

où : 

¶ Taille de grille  : taille du carré/rectangle utilisé comme unité de la zone, selon les codes suivants : 
a. 5 pour des zones carrées de 1º (prises et effort pour les flottes de surface et les navires 

auxiliaires)  ; 
b. 6 pour des zones carrées de 5º (prises et effort pour les flottes palangrières et tailles pour 

toutes les flottes). 

¶ Secteur : principaux quadrants g®ographiques s®par®s par lõ£quateur (latitude 0Ü) et par le 
Méridien de Greenwich (longitude 0º), comme suit  : 

a. 1 : Nord -est 
b. 2: Sud-est 
c. 3 : Sud-ouest 
d. 4 : Nord -ouest 
Lõoc®an Indien nõest concern® que par les 
quadrants 1 et 2. 

 

¶ Latitude / Longitude  : indique la latitude (deux chiffres) et la longitude (trois chiffres) du coin du 
carré le plus proche du point de latitude 0º/longitude 0º (point défini par le carré blanc dans 
chaque case). 
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Figure 3 : Grille CTOI des zones de 1Ü (section de lõoc®an Indien correspondant ¨ la zone d®finie par le rectangle 
blanc indiqué sur la Figure 2) 

 

 

Ainsi, toutes les mesures de prises et effort et les échantillonnages de fréquences de tailles enregistrées 
dans les zones présentées dans les figures ci-dessus doivent être agrégées selon les grilles correspondantes. 
Par exemple, les prises et effort des calées de palangre ayant eu lieu entre 0º nord (inclus) et 5º nord 
(exclus) et entre 50º est (inclus) et 55º est (exclu) doivent être agrégées dans le carré 6100050. 

Autres zones alternatives : le paragraphe 3(c) de la Résolution 10/02 stipule que les données des 
pêcheries côtières « pourront être fournies sur la base dõun stratification g®ographique alternative, si cela 
correspond mieux à la pêcherie concernée ». En général, les zones choisies devraient être de taille réduite, 
de préférence inférieure à celle du carré de 5º correspondant à la latitude et à la longitude de la zone en 
question. 

Tous les points servant à définir chaque zone devront être fournis, en ordre séquentiel . La Figure 4 

présente des exemples de 4 zones hypothétiques, et les points correspondants sont indiqués dans les 
tableaux sous la Figure 4. 
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Figure 4 : Exemples de zones alternatives (Nord Sumatra et iles voisines) 

Note : la grille de carrés de 1° est indiquée pour information. 

 

Comme visible dans les polygones de la Figure 4, les zones peuvent avoir des formes différentes : 

Dans certains cas, il est possible que des zones se recoupent, comme on peut le voir avec les zones B et C 
de la Figure 4. 

Par ailleurs, la CTOI utilise également dõautres zones r®guli¯res qui sont définies selon les mêmes critères 
que celles de 1º et 5º : 

¶ Taille de la grille  : taille des carrés/rectangles utilisés comme unités, référencés par les codes 
suivants. 

a. 1 correspond à des carrés de 30º (par exemple 1230060 couvre les captures ou lõeffort entre 
30º-60º sud et 60º-90º est) ; 

b. 2 correspond à des rectangles de 10º de latitude par 30º de longitude (par exemple 
2100040 couvre les captures ou lõeffort entre 0Ü-10º nord et 40º-60º est) ; 

c. 3 correspond à des carrés de 10º (par exemple 3110030 couvre les captures ou lõeffort entre 
10º-20º nord et 30º-40º est) ; 

d. 4 correspond ¨ des carr®s de 20Ü (par exemple 4220080 couvre les captures ou lõeffort entre 
20º-40º nord et 80º-100º est). 

Dans la mesure du possible, il est recommand® dõutiliser des zones de petites tailles plutôt que de 
grande taille.  
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ESPÈCES SOUS MANDAT D E LA CTOI  

Les esp¯ces couvertes par lõAccord CTOI sont mentionn®es dans lõArticle 3 (ç Espèces et stocks ») : « Les 
espèces couvertes par le présent accord sont celles indiquées à lõAnnexe B. Le terme "stocks" d®signe les populations 
de ces espèces qui vivent dans la Zone, ou qui y pénètrent ou en sortent au cours de leurs migrations. » 

Les espèces12 sous mandat de la CTOI sont indiquées dans le Tableau 3 ci-dessous. 

Tableau 3 : Espèces sous mandat de la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Nom anglais Nom français Nom scientifique 

1. YFT Yellowfin tuna Albacore Thunnus albacares 

2. BET Bigeye tuna Patudo ; Thon obèse Thunnus obesus 

3. SKJ Skipjack tuna Listao Katsuwonus pelamis 

4. ALB Albacore Germon Thunnus alalunga 

5. SBF Southern bluefin tuna Thon rouge du Sud Thunnus maccoyii 

6. SWO Swordfish Espadon Xiphias gladius 

7. BLM Black Marlin Makaire noir Makaira indica 

8. BUM Blue Marlin Makaire bleu Makaira nigricans 

9. MLS Striped marlinT1 Marlin rayé Tetrapturus audax 

10. SFA Indo-Pacific sailfish Voilier indo-pacifique Istiophorus platypterus 

11. LOT Longtail tuna Thon mignon Thunnus tonggol 

12. KAW Kawakawa Thonine orientale Euthynnus affinis 

13. FRI Frigate tuna Auxide Auxis thazard 

14. BLT Bullet tuna Bonitou Auxis rochei 

15. COM Narrow-barred Spanish mackerel Thazard rayé indo-pacifique Scomberomorus 
commerson 

16. GUT Indo-Pacific king mackerel Thazard ponctué indo-pacifique Scomberomorus guttatus 

T1 : Originalement enregistré comme marlin bleu indo-pacifique (Makaira mazara) et distinct du marlin bleu de lôoc®an Atlantique, qui ®tait 
enregistré comme une espèce différente (Makaira nigricans). En 2012, la FAO et les secrétariats des ORGP thonières ont décider de fusionner 
ces deux espèces en une espèce unique, le marlin bleu (Makaira nigricans), sur la base des résultats de deux études génétiques : 

¶ Graves, J. E. and J. R. McDowell (1995). "Inter-ocean genetic divergence of istiophorid billfishes." Marine Biology 122: 193-203. 

¶ Buonaccorsi, V. P., K. S. Reece, et al. (1999). "Geographic distribution of molecular variance within the blue marlin (Makaira 
nigricans): A hierarchical analysis of allozyme, single-copy nuclear DNA, and mitochondrial DNA markers." Evolution 53(2): 568-579. 

 

 

En sus des espèces mentionnées ci-dessus, en 2012 la Commission a identifi® dõautres esp¯ces, en 
particuliers de requins p®lagiques, qui repr®sentent dõimportantes captures accessoires dans les p°cheries 
de la CTOI, et a décidé que les exigences de données pour les espèces sous mandat de la CTOI 
sõappliqueraient ®galement ¨ ces esp¯ces. La liste des espèces a par la suite été étendue en 201313. La liste 
complète des espèces est présentées dans le Tableau 4 (autres espèces de poissons). 

                                                           
12 ë ce jour, toutes les esp¯ces du Tableau 3 sont suppos®es comme formant chacune un stock unique dans lõoc®an Indien.  
13 Cette liste est fournie aux annexes II et III de la R®solution 13/03, qui sõapplique ¨ toutes les CPC ¨ lõexception de lõInde, qui a ®mis 
une objection et pour laquelle sõapplique toujours la R®solution 12/03. 
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Les exigences de donn®es pour les esp¯ces sous mandat de la CTOI sõappliquent ®galement aux 
espèces du Tableau 4. Les CPC de la CTOI et les autres parties ayant des pêcheries capturant des 
espèces CTOI doivent  déclarer des statistiques pour ces espèces ou groupes dõesp¯ces, comme indiqu® 
dans le Tableau 4. Les captures accidentelles de requins -baleines, de cétacés, de tortues marines et 
dõoiseaux de mer doivent ®galement °tre d®clar®es sous la forme du total des sp®cimens captur®s pour 
chaque groupe. 

 

Tableau 4 : Autres espèces de POISSONS MARINS qui repr®sentent dõimportantes captures accessoires dans 
les pêcheries de la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Groupe Nom anglais Nom français Nom scientifique Types dõengins T1 

LL PS GI OT 

1. SSP Portes-
épée 

Shortbill spearfish Makaire à rostre court Tetrapturus angustirostris     

2. MZZ  Other bony fishes nei Autres poissons osseux nca Osteichthyes     

3. BSH Requins Blue shark Peau bleue Prionace glauca     

4. POR Requins Porbeagle Requin-taupe commun Lamna nasus     

5. OCS Requins Oceanic whitetip shark Requin océanique Carcharhinus longimanus     

6. PSK Requins Crocodile shark Requin crocodile Pseudocarcharias kamoharai     

7. TIG Requins Tiger shark Requin tigre commun Galeocerdo cuvier     

8. WSH Requins Great White shark Grand requin blanc Carcharodon carcharias     

9. FAL Requins Silky shark Requin soyeux Carcharhinus falciformis     

10. DUS Requins Dusky sharkT3 Requin de sable Carcharhinus obscurus     

11. RHN Requins Whale shark Requin-baleine Rhincodon typus  T2 T2  

12. MAK Requins Mako sharks nei Requins-taupes nca Isurus spp.     

13. LMA Requins Longfin mako Petite taupe Isurus paucus     

14. SMA Requins Shortfin mako Taupe bleue Isurus oxyrinchus     

15. SPN Requins Hammerhead sharks nei Requins-marteaux nca Sphyrna spp.     

16. SPL Requins Scalloped hammerhead Requin marteau halicorne Sphyrna lewini     

17. SPZ Requins Smooth hammerhead Requin marteau commun Sphyrna zygaena     

18. THR Requins Thresher sharks nei Requins renards nca Alopias spp.     

19. ALV Requins Thresher Shark Renard Alopias vulpinus     

20. BTH Requins Bigeye thresher Renard à gros yeux Alopias superciliosus     

21. PTH Requins Pelagic Thresher Shark Renard pélagique Alopias pelagicus     

22. MAN Requins Mantas and devil rays  nei Mantas et diables de mer nca Mobulidae     

23. RME Requins Longhorned mobula Mante diable Mobula eregoodootenkee     

24. RMJ Requins Spinetail mobula Mante aiguillat Mobula japanica     

25. RMO Requins Smoothtail mobula Mante à queue lisse Mobula thurstoni     

26. RMB Requins Giant manta Manta géante Manta birostris     

27. PSL Requins Pelagic stingray Pastenague violette Pteroplatytrygon violacea     

28. RAJ Requins Rays and skates nei Rajidés nca Rajidae     

29. SKH Requins Sharks, rays, skates, etc. 
nei 

Requins, raies, etc. nca Elasmobranchii     
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 Code 
CTOI 

Groupe Nom anglais Nom français Nom scientifique Types dõengins T1 

LL PS GI OT 

30. TTX Autres Marine turtles nei Tortues marines nca Testudinata 
T2 T2 T2 

T2 

31. MAM Autres Marine mammals nei Mammifères marins nca Mammalia 
T2 T2 T2 

 

32.  Autres Seabirds Oiseaux de mer  
T2 

 
T2 

 

T1 Palangre (LL), senne (PS), filet maillant (GI); autres engins (OT), dont la canne, la palangrotte et la traîne. 

T2 Les captures accidentelles doivent être déclarées comme nombre total des spécimens capturés. 

T3 Le requin de sable nôest pas inclus dans la liste des esp¯ces arr°t®e par la Commission. N®anmoins, certaines flottes palangri¯res signalent 
des captures importantes de requins de sable et cette espèce a donc été incluse dans le tableau. 

 

La déclaration des statistiques par espèces pour les espèces non mentionnées dans les tableaux ci-dessus 
est également encouragée, particulièrement lorsque les captures de ces espèces représentent une 
proportion significative des captures totales de la pêcherie concernée. Le Tableau 5 (poissons osseux), le 
Tableau 6 (requins), le Tableau 7 (tortues marines), le Tableau 8 (oiseaux de mer) et le Tableau 9 
(mammifères marins) , présentés en Annexe IV , mentionnent dõautres esp¯ces qui sont captur®s 
accidentellement dans certaines pêcheries de la CTOI. Ces listes ne sont pas exhaustives et ne contiennent 
que les espèces pour lesquelles des statistiques ont été déclarées au Secrétariat de la CTOI (espèces de 
poissons marins) ou qui se rencontrent dans la zone de compétence de la CTOI, selon la littérature 
existante (tortues marines, mammifères marins et oiseaux de mer). Les statistiques pour les espèces de 
poissons non mentionnées dans cette liste doivent également être déclarées, si possible par espèces. 

Des informations complémentaires sur les espèces indiquées dans les tableaux 3 à 8 peuvent être 
consult®es dans les Cartes dõidentification des esp¯ces de la CTOI, qui sont disponibles au téléchargement 
sur le site Internet de la CTOI14. 

Agrégation par espèces : les CPC de la CTOI sont encouragés à déclarer toutes les statistiques par espèces. 
Dans le cas où certaines statistiques ne sont pas totalement disponibles par espèce, les données pourront 
°tre agr®g®es par groupes dõesp¯ces. Il nõest cependant pas recommand® dõutiliser des groupes dõesp¯ces 
trop larges (par exemple : « thons et thonidés non identifiés  »). Les groupes dõesp¯ces devront donc 
contenir le plus petit nombre dõesp¯ces possible. Il conviendra ®galement dõindiquer le nom 
scientifique de chaque espèce composant chaque groupe.  

TYPES DE PÊCHERIES CAPTURANT DES ESPÈCES CTOI  

Pour les besoins de ces Directives, les pêcheries sous mandat de la CTOI sont définies en utilisant les 
critères suivants : 

¶ Lõ®chelle de la p°cherie, qui d®pend de la taille des embarcations de p°che  utilisées, de leur 
mécanisation et des zones exploitées (Tableau 10) : les embarcations de pêche sont en général 
classifiées selon leur forme et leur taille et si elles utilisent un moteur ou pas. La zone dans 
laquelle les embarcations de pêche opèrent est en général liée à la taille et à la mécanisation des 
navires et peut se limiter aux eaux territoriales ou à la ZEE de lõ£tat du pavillon, ou sõ®tendre aux 
ZEE adjacentes ou à la haute mer. ë ce jour, la Commission nõa pas adopt® de d®finition 
concernant les types de pêcheries identifiés dans les mesures de conservation et de gestion  de la 
CTOI, en particulier en ce qui concerne les pêcheries industrielles de surface et les pêcheries 

                                                           
14 http://www.iotc.org/French/ros.php   

http://www.iotc.org/French/ros.php
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palangrières vs les pêcheries côtières (également appelées pêcheries artisanales). Les catégories 
suivantes sont utilisées15 : 

a. Pêcheries côtières : pêcheries exercées par des embarcations de moins de 24 m de 
longueur hors -tout et qui opèrent uniquement dans la ZEE de leur État du pavill on. Elles 
comprennent les flottilles pour lesquelles la zone dõop®rations a ®t® d®finie comme 
« ZEE » dans le Tableau 10. 

b. Pêcheries de surface et palangrières : pêcheries exercées par des navires de 24 m  de 
longueur hors -tout  ou plus ou par des navires de moins de 24 m de longueur hors -tout 
qui opèrent , en totalité ou en partie, hors de la ZEE de leur État du pavillon.  Elles 
comprennent les flottilles pour lesquelles la zone dõop®rations dans le Tableau 10 nõest 
pas « ZEE ». 

 

Tableau 10 : Classification et dimensions des pêcheries (adapté de Moreno & Herrera 201316) 

  

Type de bateau 
Taille du 
bateau 

Zone dõop®rations 
Flotille 

Non-motorisé Tous Uniquement ZEE de lô£tat du pavillon Artisanale 

Motorisé hors-bord Tous Uniquement ZEE de lô£tat du pavillon Artisanale 

Motorisé inboard <15 m Uniquement ZEE de lô£tat du pavillon Artisanale 

Motorisé inboard 15-24 m Uniquement ZEE de lô£tat du pavillon Semi-industrielle 

Motorisé inboard <15 m Autres ZEE et/ou haute mer Semi-industrielle 

Motorisé inboard 15-24 m Autres ZEE et/ou haute mer Industrielle 

Motorisé inboard Ó 24 m Partout Industrielle 

¶ Configurations dõengins, modes de p°che et esp¯ces cibles : les engins de pêche sont en général 
configur®s de faon diff®rente selon le type dõesp¯ces cibl®es. 

Le Tableau 11 montre les p°cheries pour lesquelles des statistiques sur les captures dõespèces CTOI sont 
disponible à ce jour. 

Tableau 11 : Types de pêcheries ciblant les espèces CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Type 
dõactivit® 

Nom anglais Nom français 

1. BS Artisanale Beach seine Senne de plage 

2. CN Artisanale Cast net Épervier 

3. DS Artisanale Danish seine Senne danoise 

4. DSD Artisanale Demersal Danish seine Senne danoise démersale  
5. GI Artisanale Gillnet Filet maillant 

6. GIDR Industrielle Driftnet Filet dérivant 

7. GIOF Semi-
industrielle 

Offshore gillnet Filet maillant hauturier 

8. HL Artisanale Handline Ligne à main 

9. HLPA Artisanale Handline on anchored-FAD Ligne à main sous épave ancrée 

10. DL Artisanale Dropline (vertical handline) Ligne à main vertical 

11. DLLS Artisanale Dropline on anchored-FAD Ligne à main vertical sous épave ancrée 

                                                           
15 IOTC Secretariat (2012). Report on the availability, completeness and quality of Catch data for all fleets in the IOTC database. 
IOTCð2013ðTCAC02ð05. Document presented at the Second Technical Committee on Allocation Criteria, Oman, 18ð20 February 
2013. Box 1: Definition of coastal, surface, and longline fisheries. Page 1. 

16 G. Moreno & Herrera, M. (IOTC Secretariat), 2013. Estimation of fishing capacity by tuna fishing fleets in the Indian Ocean.  Report 
presented at the 16th Session of the Scientific Committee of the Indian Ocean Tuna Commission. Busan, Republic of Korea, 2ð6 
December 2013.  IOTCð2013ðSC16ðINF04. Table 1, Page 14 
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12. HR Artisanale Harpoon Harpon 

13. LL Industrielle Drifting longline (over 1800 hooks) Palangre dérivante (au-dessus de 1800 hameçons) 

14. LLCO Artisanale Smalll longline Petite palangre 

15. LLEX Industrielle Drifting longline (exploratory) Palangre dérivante (prospection) 

16. LLFR Industrielle Drifting longline (up to 1800 hooks) Palangre dérivante (jusqu'au 1800 hameçons) 

17. LLGI Semi-
industrielle 

Gillnet/longline Filet maillant/palangre 

18. LLSI Semi-
industrielle 

Swordfish longline (semi-industrial) Palangre à espadon (semi-industrielle) 

19. LLSK Industrielle Shark longline Palangre à requins 

20. LLSW Industrielle Swordfish longline (Florida longline) Palangre à espadon (palangre Florida) 

21. LLTU Industrielle Tuna longline Palangre à thons 

22. LN Artisanale Liftnet Carrelet 

23. LNPA Artisanale Liftnet on anchored-FAD Carrelet sous épave ancrée 

24. PL Artisanale Pole and line Pêche à la Canne 

25. PLIN Industrielle Industrial pole and line Pêche à la canne industriel 

26. PLPA Artisanale Pole-and-line on anchored-FAD Pêche à la canne sous épave ancrée 

27. PLFS Artisanale Free-school pole-and-line Pêche à la canne banc libres à thons 

28. PLDF Artisanale Dolphin associated school pole-and-line Pêche à la canne à thons associés avec des dauphins 

29. PLME Artisanale Pole and line (mechanized boats) Pêche à la canne (bateaux motorisés) 

30. PLNM Artisanale Pole and line (non-mechanized boats) Pêche à la canne (bateaux non-motorisés) 

31. PLOF Semi-
industrielle 

Offshore pole and line Pêche à la canne (bateaux hauturiers) 

32. PS Industrielle Tuna purse seine Senne tournante industrielle à thons 

33. PSFS Industrielle Free-school tuna purse seine Senne tournante banc libres à thons 

34. PSLS Industrielle Log-school tuna purse seine Senne tournante à thons sous épave 

35. PSSA Semi-
industrielle 

Coastal purse seine on anchored-FAD Senne tournante côtière sous épave ancrée 

36. PSSF Semi-
industrielle 

Free-school coastal purse seine  Senne tournante côtière banc libres à thons 

37. PSRN Artisanale Ringnet Filet tournant 

38. PSRP Artisanale Ringnet with anchored-FAD Filet tournant sous épave ancrée 

39. PSSP Industrielle Support vessel industrial purse seiner Bateau auxiliaire, senneur industriel 

40. PSSS Semi-
industrielle 

Small purse seines Petites sennes tournantes 

41. SN Artisanale Setnet Filet calé 

42. SP Artisanale Sport fishing Pêche sportive 

43. TL Artisanale Trolling Pêche à la traine 

44. TLME Artisanale Trolling (mechanized boats) Pêche à la traine (bateaux motorisés) 

45. TLNM Artisanale Trolling (non-mechanized boats) Pêche à la traine (bateaux non-motorisés) 

46. TP Artisanale Trap Madragues 

47. TR Semi-
industrielle 

Trawl Chaluts 

 

Les CPC de la CTOI et les autres parties capturant des esp¯ces sous mandat de la CTOI dans lõoc®an 
Indien doivent déclarer leurs statistiques de pêche à la CTOI. Deux types de pêcheries peuvent être 
identifiés  : 

¶ Pêcheries ciblant des espèces sous mandat de la CTOI (« pêcheries CTOI ») : Les statistiques 
concernant les espèces CTOI, les requins et les autres espèces accessoires dans les pêcheries CTOI 
doivent être déclarées. Le Tableau 12 ci-dessous présente la liste des principales espèces cibles des 
pêcheries de la CTOI. 
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Tableau 12 : Principales esp¯ces (et groupes dõesp¯ces) cibl®es par les p°cheries CTOI 

 

 Nom anglais Nom français 

1. Tropical tunas Thons tropicaux 

2. Yellowfin tuna Albacore 

3. Bigeye tuna Patudo; Thon obèse 

4. Skipjack tuna Listao 

5. Yellowfin tuna and Bigeye tuna Albacore et thon obèse 

6. Yellowfin tuna and Skipjack tuna Albacore et Listao 

7. Albacore and swordfish Germon et espadon 

8. Albacore Germon 

9. Swordfish Espadon 

10. Southern bluefin tuna Thon rouge du Sud 

11. Marlins and sailfish Marlins et voilier indo-pacifique 

12. Longtail tuna Thon mignon 

13. Small tunas (Frigate tuna, bullet tuna, kawakawa) Thons mineurs (Auxide, Bonitou, thonine orientale) 

14. Narrow-barred Spanish mackerel Thazard rayé indo-pacifique 

15. Sharks Requins 

 

¶ P°cheries ciblant dõautres esp¯ces mais capturant des espèces CTOI de façon accessoire (autres 
pêcheries) : Les statistiques concernant les espèces CTOI doivent être déclarées en même temps 
que les statistiques concernant les espèces cibles et les autres espèces composant les captures de 
ces pêcheries. 

Agrégation de  pêcheries : Les CPC de la CTOI sont encouragées à déclarer des statistiques séparées 

pour chaque pêcherie . Dans le cas où les statistiques ne sont pas totalement disponibles par pêcheries, les 

statistiques non disponibles par pêcheries pourront être agrégées par groupes de pêcheries . Il nõest pas 
recommand® dõutiliser des groupes de p°cheries trop larges (par exemple : « pêcheries inconnues »). Les 

groupes de pêcheries utilisés devront contenir le moins de pêcheries possible.  Il conviendra dõindiquer 
également le type de pêcheries qui composent chaque groupe. 

PÉRIODE À COUVRIR  

Les statistiques doivent être fournies à partir de la première année dõop®ration de chaque p°cherie. Si 
les statistiques ne sont pas disponibles pour la totalité de la période de pêche, il conviendra de fournir au 

moins des estimations des captures totales depuis 1950 . 

SOURCES, MANIPULATION ET TAUX  DE COUVERTURE DES DO NNÉES 

Lõalin®a 3(a) de la R®solution 10/02 (Statistiques exigibles  des membres et parties coopérantes non 
contractantes de la CTOI) stipulent ce qui suit au sujet des données de prises et effort : « [é] Les données 
seront extrapolées aux captures mensuelles nationales totales pour chaque engin. Les documents décrivant les 
proc®dures dõextrapolation (y compris les facteurs de substitution correspondant ¨ la couverture des 
registres de pêche) devront être également régulièrement fournis ». 

Par ailleurs, le paragraphe 4 (« Données de tailles ») indique : « [é] Les échantillonnages de tailles seront 
réalisés selon des modèles aléatoires stricts et bien documentés, qui sont nécessaires pour fournir des 
®valuations des tailles non biais®es. [é] Les données de longueur par espèces, y compris le nombre de 
poissons mesurés, seront déclarées par strates de 5ě et par mois, engin et mode de p°che [é] » 
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Les informations suivantes devront être fournies pour chaque pêcherie : 

¶ Source(s) des données : types de jeux de données utilisés pour estimer les statistiques déclarées à 
la CTOI et principales sources de ces données. Le Tableau 13 ci-dessous indique les principaux 
types de données et de sources pour les captures conservées (RC_), les rejets (DI_), les nombres de 
navires de pêche (FC_), les prises et effort (CE_) et les données de tailles (SF_). 

 

Tableau 13 : Types de jeux de donn®es utilis®s pour lõestimation des statistiques de la CTOI et principales sources des 
déclarations 

 

 Code 
CTOI 

Types de jeux de données et sources des déclarations 

1. RCPR Quantit®s d®barqu®es/transbord®es observ®es par lôindustrie de la p°che (navires de p°che, conserveries, dockers, cri®es, 
usines de transformationé) 

2. RCCS Quantités débarquées/transbordées observées par les Douanes 

3. RCPA Quantités débarquées/transbordées observées par les autorités portuaires (échantillonnages ou dénombrement total) 

4. RCRS Quantit®s d®barqu®es/transbord®es observ®es par du personnel dôinstitutions de recherche (®chantillonnages ou 
dénombrement total) 

5. RCOB Quantit®s d®barqu®es/transbord®es observ®es par des observateurs (donn®es dôapplication) 

6. DILG Niveaux de rejets relevés par le capitaine du navire ou le capitaine de pêche (fiches de pêche) 

7. DIOB Niveaux de rejets relevés par des observateurs scientifiques 

8. DIEL Niveaux de rejets relev®s par des moyens ®lectroniques (syst¯mes vid®oé) 

9. FCGV Nombre de navires effectivement actifs relev® par les autorit®s portuaires ou dôautres services gouvernementaux (donn®es 
dôapplication) 

10. FCRS Nombre de navires effectivement actifs relev® sur les sites de d®barquement par du personnel dôinstitutions de recherche 
(données scientifiques) 

11. FCRG Nombre de navires enregistrés auprès du Ministère des pêches ou de toute autre institution gouvernementale (Ministère 
des transportsé) 

12. CELG Prises et effort saisies à bord sur les fiches de pêche par le capitaine ou le patron de pêche (données détaillées) 

13. CETR Prises et effort provenant dôentretiens r®alis®s ¨ la fin de chaque marée avec le capitaine ou le patron de pêche (données 
agrégées) 

14. CEOB Prises et effort recueillies par des observateurs scientifiques 

15. CERS Prises et effort recueillies sur les sites de débarquement par du personnel dôinstitutions de recherche (échantillonnages ou 
dénombrement total) 

16. CEEL Prises et effort suivies par des moyens ®lectroniques (syst¯mes vid®oé) 

17. SFLG Longueurs/poids individuels relevés par les pêcheurs durant la marée (fiches de pêche) 

18. SFPR Longueurs/poids individuels relev®s ¨ la fin de la mar®e par lôindustrie de la p°che (navires de p°che, conserveries, 
dockers, cri®es, usines de transformationé) 

19. SFRS Longueurs/poids individuels relev®s sur les sites de d®barquement par du personnel dôinstitutions de recherche 

20. SFOB Longueurs/poids individuels relevés par des observateurs scientifiques durant la marée 

21. SFEL Longueurs/poids individuels relevés par des moyens ®lectroniques (syst¯mes vid®oé) 

Dans le cas de syst¯mes utilisant plus dõun seul type de jeu de donn®es provenant de diverses 
sources, il conviendra dõutiliser une combinaison des jeux de donn®es pr®sent®s dans le Tableau 
13. Par exemple, les captures à conserver par une pêcherie pourraient être estimées en utilisant les 
données de débarquement ainsi que des informations provenant des fiches de pêche (RCPR et 
CELG dans le Tableau 13). 

¶ M®thode dõestimation : les jeux de données collectées pour chaque pêcherie (Tableau 13) sont 
utilis®s pour lõestimation des captures conserv®es (RC_), des rejets (DI_), des nombres de navires 
de pêche (FC_), des prises et effort (CE_) et des données de tailles (SF_). Le Tableau 14 ci-dessous 
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indique les principales m®thodes utilis®es pour lõestimation des captures, de lõeffort, du nombre 
de navires et des données de tailles dans les pêcheries de la CTOI. 

 

Tableau 14 : M®thodes utilis®es pour lõestimation des captures, de lõeffort, du nombre de navires et des données de tailles dans les 
pêcheries de la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

M®thode dõestimation 

1. RCNO Captures conservées non estimées (débarquements déclarés non vérifiés par des fonctionnaires) 

2. RCTE Dénombrement total des captures conservées (pas dôestimation requise ; débarquements surveillés/vérifiés par des fonctionnaires) 

3. RCLG Captures conservées estimées en extrapolant les quantités consignées sur les fiches de pêche aux captures totales 
débarquées/transbordées pour la marée (ou pour une strate spatio-temporelle alternative) 

4. RCLS Captures conserv®es estim®es en extrapolant les quantit®s r®sultant de lôajustement de la composition sp®cifique consign®e dans 
les fiches de pêche (en utilisant les échantillonnages de tailles disponibles) aux captures totales débarquées/transbordées pour 
chaque marée (ou pour une strate spatio-temporelle alternative) 

5. RCSB Captures conservées non disponibles ; RC estim®es en utilisant les donn®es de captures conserv®es disponibles pour dôautres 
années (substitution) 

6. RCES Captures conservées estimées en multipliant les valeurs de PUE moyennes obtenues par échantillonnages (sur les sites de 
d®barquement) par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (®num®ration totale de lôeffort dans le temps et 
lôespace ; ®chantillonnage des captures dans le temps et/ou lôespace) 

7. RCSS Captures conservées estimées en multipliant les valeurs de PUE moyennes obtenues par échantillonnages (sur les sites de 
d®barquement) par lôeffort total enregistré pour chaque strate spatio-temporelle (®num®ration totale de lôeffort dans le temps et/ou 
lôespace ; ®chantillonnage des captures dans le temps et/ou lôespace) 

8. DINO Niveaux de rejets non estimés (rejets déclarés non vérifiés par des fonctionnaires) 

9. DITE D®nombrement total des rejets (pas dôestimation requise ; rejets surveillés/vérifiés par des observateurs) 

10. DILG Niveaux de rejets estimés en multipliant les valeurs de RUE (« rejets par unit® dôeffort ») moyennes obtenues à partir des données 
d®clar®es (non v®rifi®es par des fonctionnaires) par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (énumération totale 
de lôeffort) 

11. DILS Niveaux de rejets estimés en multipliant les valeurs de RUE (« rejets par unit® dôeffort ») moyennes obtenues à partir des données 
d®clar®es (non v®rifi®es par des fonctionnaires) par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (énumération totale 
de lôeffort dans le temps et/ou dans lôespace) 

12. DISB Niveaux de rejets non disponibles ; rejets estim®s en utilisant les donn®es de rejets conserv®es disponibles pour dôautres ann®es 
(substitution) 

13. DIES Niveaux de rejets estimés en multipliant les valeurs de RUE (« rejets par unit® dôeffort ») moyennes obtenues à partir dôun 
®chantillonnage en mer par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (®num®ration totale de lôeffort dans le 
temps et dans lôespace ; ®chantillonnage des rejets dans le temps et/ou dans lôespace) 

14. DISS Niveaux de rejets estimés en multipliant les valeurs de RUE (« rejets par unit® dôeffort è) moyennes obtenues ¨ partir dôun 
®chantillonnage en mer par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (®num®ration totale de lôeffort dans le 
temps et/ou dans lôespace ; ®chantillonnage des rejets dans le temps et/ou dans lôespace) 

15. FCNO Nombre total de bateaux de p°che actifs non estim® (utilisation du nombre total de navires enregistr®s pour lôann®e concern®e) 

16. FCTE Énumération totale des navires de pêche actifs (pas dôestimation requise ; nombre de navires de pêche actifs surveillés/vérifiés par 
des fonctionnaires) 

17. FCOR Nombre de bateaux de pêche actifs estimé en multipliant la proportion entre le nombre de bateaux de pêches actifs et le nombre 
total de bateaux de pêche enregistrés pour la période (obtenue par échantillonnage) par le nombre total de navires de pêche 
enregistr®s pour cette m°me p®riode (®chantillonnage du nombre de bateaux de p°che actifs, dans le temps et/ou dans lôespace) 

18. FCSS Nombre de bateaux de pêche actifs estimé en multipliant le nombre moyen de bateaux de pêche actifs par strate spatio-temporelle 
(obtenu par échantillonnage) par le nombre total de strates actives (échantillonnage du nombre de bateaux de pêche actifs, dans le 
temps et/ou dans lôespace) 

19. FCSB Nombre de navires de pêche actifs non disponible ; estim® en utilisant les nombres de bateaux disponibles pour dôautres ann®es 
(substitution) 

20. CENO Prises et effort non estimées (prises et effort déclarées non vérifiées par des fonctionnaires) 

21. CETE Énumération totale des prises et effort (pas dôestimation requise ; prises et effort surveillées/vérifiées par des fonctionnaires, par 
exemple des observateurs) 
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 Code 
CTOI 

M®thode dõestimation 

22. CELS Prises et effort par espèces ajustées en utilisant les échantillonnages de tailles disponibles pour chaque marée (ou pour des 
strates spatio-temporelles alternatives) 

23. CESB Prises et effort non disponibles pour la strate ; estimées en utilisant les prises et effort disponibles pour des strates voisines 
(substitution) 

24. CEES Prises et effort estimées en multipliant les valeurs moyennes de PUE obtenues par un échantillonnage (sur le site de 
d®barquement) par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (d®nombrement total de lôeffort dans le temps et 
lôespace ; ®chantillonnage des captures dans le temps et/ou lôespace) 

25. CESS Prises et effort estimées en multipliant les valeurs moyennes de PUE obtenues par un échantillonnage (sur le site de 
débarquement) par lôeffort total enregistr® pour chaque strate spatio-temporelle (d®nombrement total de lôeffort dans le temps et/ou 
lôespace ; ®chantillonnage des captures dans le temps et/ou lôespace) 

26. SFNO Données de longueur/poids non vérifiées (longueur/poids des poissons déclarés par les professionnels de la pêche, non vérifiés 
par des fonctionnaires) 

27. SFTE Dénombrement total des longueurs/poids individuels des poissons (aucune estimation requise ; longueurs/poids individuels des 
poissons suivis/vérifiés par des fonctionnaires) 

28. SFSP Échantillonnages de longueur/poids non traités (échantillons originaux non collectés par des fonctionnaires ou des observateurs) 

29. SFPR Échantillonnages de fréquences de longueur/poids extrapolés pour représenter les captures dans lôunit® dô®chantillonnage (par 
exemple la cale ¨ poisson, le navire de p°cheé) 

30. SFRS Échantillonnages de fréquences de longueur/poids extrapolées pour représenter les captures totale dans la strate (prises par 
tailles) 

 

¶ Taux de couverture  : il correspond ¨ la quantit® de poisson (en nombre ou en poids) ou dõeffort de 
pêche qui est suivie (échantillonnée) par rapport au total de poissons (en nombre ou en poids) ou 
dõeffort estim® pour la strate concern®e. Si le taux r®el de couverture ne peut pas être dérivé pour 
une strate, les taux de couverture présentés dans le Tableau 15 doivent être utilisés.  

 

Tableau 15 : Taux de couverture standards pour les pêcheries de la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Description en anglais Description en français 

1. UP Statistics partially raised; coverage unknown Données partiellement extrapolées ; couverture inconnue 

2. UR Statistics raised; coverage unknown Données extrapolées ; couverture inconnue 

3. US Statistics not raised; coverage unknown Données non extrapolées ; couverture inconnue 

4. UT Total enumeration Énumération totale 

5. UU Not sampled Non échantillonné 

6. B0 Less than 5% of the boats covered Moins de 5% des bateaux échantillonnés 

7. B1 Between 5%-9% of the boats covered Entre 5%-9% des bateaux échantillonnés 

8. B3 Between 10%-29% of the boats covered Entre 10%-29% des bateaux échantillonnés 

9. B7 Between 30%-69% of the boats covered Entre 30%-69% des bateaux échantillonnés 

10. B9 70% or more of the boats covered 70% ou plus des bateaux échantillonnés 

11. T0 Less than 5% of the trips covered Moins de 5% des marées échantillonnées 

12. T1 Between 5%-9% of the trips covered Entre 5%-9% des marées échantillonnées 

13. T3 Between 10%-29% of the trips covered Entre 10%-29% des marées échantillonnées 

14. T7 Between 30%-69% of the trips covered Entre 30%-69% des marées échantillonnées 

15. T9 70% or more of the trips covered 70% ou plus des marées échantillonnées 

16. N0 Less than 5% of the fish sampled (in number) Moins de 5% des poissons échantillonnés (en nombre) 
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 Code 
CTOI 

Description en anglais Description en français 

17. N1 Between 5%-9% of the fish sampled (in number) Entre 5%-9% des poissons échantillonnés (en nombre) 

18. N3 Between 10%-29% of the fish sampled (in number) Entre 10%-29% des poissons échantillonnés (en nombre) 

19. N7 Between 30%-69% of the fish sampled (in number) Entre 30%-69% des poissons échantillonnés (en nombre) 

20. N9 70% or more of the fish sampled (in number) 70% ou plus des poissons échantillonnés (en nombre) 

21. W0 Less than 5% of the fish sampled (in weight) Moins de 5% des poissons échantillonnés (en poids) 

22. W1 Between 5%-9% of the fish sampled (in weight) Entre 5%-9% des poissons échantillonnés (en poids) 

23. W3 Between 10%-29% of the fish sampled (in weight) Entre 10%-29% des poissons échantillonnés (en poids) 

24. W7 Between 30%-69% of the fish sampled (in weight) Entre 30%-69% des poissons échantillonnés (en poids) 

25. W9 70% or more of the fish sampled (in weight) 70% ou plus des poissons échantillonnés (en poids) 

 

Il est important de noter que, bien que les Tableaux 13 et 14 mentionnent la majorité des types de données, 
des sources de d®claration et des m®thodes dõestimation connues par la CTOI, cette liste peut °tre 
incompl¯te. Les pays utilisant des sources de donn®es et/ou des proc®dures dõestimation autre que celles 
mentionnées dans les Tableaux 13 et 14 sont encouragés à transmettre ces informations au Secrétariat. 

PONCTUALITÉ DE LA DÉC LARATION DES DONNÉES  ET RÉVISIONS HISTORI QUES DES JEUX DE 

DONNÉES  

Les dates limites de déclaration des données au Secrétariat de la CTOI seront spécifiées dans le 
paragraphe 6 (« Ponctualité des déclarations des données au Secrétariat de la CTOI ») de la résolution 10/02 :  

«  

(a) Les flottes palangrières opérant en haute mer devront fournir des donn®es provisoires pour lõann®e 
précédente au plus tard le 30 juin . Les données définitives devront être soumises au plus tard le 30 
décembre. 

(b) Les autres flottes (y compris les navires auxiliaires) devront fournir leurs données définitives pour 
lõann®e pr®c®dente au plus tard le 30 juin. 

(c) Dans le cas où les statistiques définitives ne pourront pas être déclarées en temps et heure, il conviendra de 
fournir au moins des donn®es pr®liminaires. [é] » 

Le paragraphe 6(c) de la résolution 10/02 établit également des normes pour la révision des jeux de 
données historiques : 

« [é] Passé un délai de 2 ans, toute révision de données historiques devra être signalée formellement et 
dûment justifiée . Ces déclarations devront être faites au moyen des formulaires mis à disposition par le Secrétariat 
et seront examinées par le Comité scientifique. Le Comité scientifique indiquera ensuite au Secrétariat si les révisions 
sont acceptables pour une utilisation scientifique. » 

LõAnnexe VI  propose un modèle de formulaire pour accompagner la déclaration des données historiques. 

Par ailleurs, les rapports de marée des observateurs devront être soumis dans les 150 jours suivant le 
débarquement  de lõobservateur. 

 

ESTIMATIONS DES CAPTU RES ANNUELLES  

DÉFINITION  : Le terme « captures annuelles » se réfère à des statistiques hautement agrégées pour chaque 
espèce, estimées par flottes, engins et années, pour une zone de grande surface (zones CTOI). Les 
captures annuelles comprennent  : 
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¶ Les captures conservées : elles correspondent à la partie des captures qui est conservée à bord et 
sont exprimés en poids vif. Elles sont composées des : 

o captures des espèces cibles qui sont généralement stockées dans les cales principales du 
navire et sont vendues sur les marchés locaux internationaux ; 

o captures accessoires conservées, cõest-à-dire soit les captures dõesp¯ces qui ne sont pas 
directement ciblées par la pêcherie mais qui ont une valeur commerciale, soit les captures 
dõesp¯ces cibles mais de mauvaise qualit® (trop petites, ab´m®esé). Les captures 
accessoires conservées sont généralement stockées dans des cales séparées et vendues sur 
les marchés locaux ou utilisées directement pour la consommation. 

¶ Les rejets : ils correspondent ¨ la partie des captures et des captures accessoires qui nõest pas 
conservée à bord et sont exprimés en nombre et/ou en poids vif. Ils sont composés des : 

o captures qui sont rejetées mortes du fait de leur absence de valeur commerciale : espèces 
non commerciales, poissons de petite taille, poissons ab´m®sé 

o captures qui sont rejet®es mortes pour dõautres raisons : espace de stockage insuffisant à 
bord, probl¯me technique avec un enginé 

NORMES DE DÉCLARATION  DES CAPTURES ANNUELL ES : les normes de déclaration des captures annuelles à 
la CTOI sont définies dans la Résolution 10/02 de la CTOI ; par ailleurs, dõautres r®solutions de la CTOI 
incluent des exigences spécifiques de déclaration de données concernant les captures totales des pêcheries, 
y compris sur les requins (05/05, 13/06, 12/09, 13/05), les oiseaux de mer (05/09, 10/06 ), les tortues 
marines (12/04) et les cétacés (13/04). Les niveaux de couverture minimum recommandés pour les 
donn®es de captures sont sp®cifi®s dans la R®solution 11/04 (M®canisme r®gional dõobservateurs). Les 
Annexes I et II contiennent des informations plus détaillées sur ces exigences. 

INFORMATIONS À DÉCLAR ER : Les informations suivantes doivent être déclarées à la CTOI : 

Captures conservées : 

Formulair e CTOI : Formulaire 1RC (http://www.iotc.org/Common/dataforms/F orm_1RC.xlt) 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la d®claration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations. 

b. Courriel du contact : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisme responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisme responsable de la 
déclaration. 

¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

a. Pays déclarant : le pays qui déclare les captures. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont les captures sont déclarées. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_1RC.xlt
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c. Année : année civile durant laquelle les captures ont été faites. 

d. Unités de captures : les captures conservées doivent être déclarées en poids vif (tonnes 
métriques). 

Données : 

¶ Type de pêcherie : type de pêcherie dont les captures conservées sont déclarées (voir les types 
disponibles dans le Tableau 11). 

¶ Zone CTOI : zone CTOI dans lesquelles les captures ont été réalisées (voir Figure 1). 

¶ Type de données : type de statistiques déclarées. 

a. Statistiques préliminaires  : les captures ont été estimées en utilisant des informations 
partielles provenant de la pêcherie ; les valeurs déclarées changeront probablement 
lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

b. Statistiques définitives : les captures ont été estimées en utilisant un jeu de données 
complet sur la p°cherie et pour lõann®e concern®e ; les valeurs déclarées sont peu 
susceptibles de changer. 

¶ Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation des captures conserv®es ¨ 
bord dans la pêcherie (voir le Tableau 13). 

¶ Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 14. 

¶ Couverture  : proportion des captures totales surveillées (échantillonnées, en nombre ou poids) 
dans la pêcherie concernée ; se reporter au Tableau 15 pour les types de couvertures. 

¶ Espèces cibles : principales espèces cibles, comme indiquées dans le Tableau 12. 

¶ Captures par espèces : captures de chaque espèce conservées à bord, en poids vif par pavillons, 
types de pêcheries et zones CTOI. Les CPC de la CTOI doivent fournir les captures des espèces 
CTOI (Tableau 3) et des dõautres espèces identifiées par la Commission  (Tableau 4) et sont 
encouragées à fournir les captures de toutes les autres espèces qui sont conservées à bord (Annexe 
V, Tableaux 5 et 6). Les captures des spécimens pour lesquels pour lesquels seules des parties 
de la carcasse sont conservées devront toujours être déclarées comme captures conservées, en 
poids vif .17 

Rejets : 

Formulaire CTOI  : Formulaire 1DI (http://www.iotc.org/Common/dataforms/F orm_1DI.xlt ) 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la d®claration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations. 

b. Courriel du contact : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

                                                           
17 Dans le cas où des ailerons de requins ont été conservés à bord sans les carcasses, le poids vif des requins sera estimé à partir des 
ailerons disponibles en utilisant les facteurs de conversion adaptés. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_1DI.xlt
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c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisation responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisation responsable de la 
déclaration. 

¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

a. Pays déclarant : le pays qui déclare les rejets. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont les rejets sont déclarés. 

c. Année : année civile durant laquelle les rejets ont été faits. 

d. Unités de captures : les niveaux de rejets pourront être déclarés en nombre ou en poids, 
selon les espèces : 

i. Les rejets dõesp¯ces CTOI, de requins (sauf les requins-baleines) et dõautres 
espèces de poissons seront déclarés par espèces, si possible en poids vif (sinon, en 
nombre). 

ii.  Les rejets dõoiseaux de mer, de tortues marines, de requins-baleines et de 
mammifères marins devront être déclarés en nombre, si possible par espèces. 

Données : 

¶ Type de pêcherie : type de pêcherie dont les rejets sont déclarés (voir les types disponibles dans le 
Tableau 11) 

¶ Zone CTOI : zone CTOI dans laquelle les spécimens ont été rejetés (voir Figure 1). 

¶ Type de données : type de statistiques déclarées. 

a. Statistiques préliminaires  : les niveaux de rejets ont été estimés en utilisant des 
informations partielles provenant de la pêcherie  ; les valeurs déclarées changeront 
probablement lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

b. Statistiques définitives : les niveaux de rejets ont été estimés en utilisant un jeu de 
donn®es complet sur la p°cherie et pour lõann®e concern®e ; les valeurs déclarées sont peu 
susceptibles de changer. 

¶ Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation des niveaux de rejets dans 
la pêcherie (voir le Tableau 13) 

¶ Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 14. 

¶ Couverture  : proportion des rejets totaux surveillés (échantillonnés, en nombre ou poids) dans la 
pêcherie concernée ; se reporter au Tableau 15 pour les types de couvertures. 

¶ Niveaux de rejets par espèces : niveaux de rejets de chaque espèce, en poids vif par pavillons, 
types de pêcheries et zones CTOI. Les CPC de la CTOI doivent fournir les niveaux de rejets des 
espèces CTOI (Tableau 3) et pour dõautres esp¯ces identifi®es par la Commission (Tableau 4). Les 
CPC sont également encouragées à fournir les niveaux de rejets pour les autres espèces non 
conserv®es ¨ bord, y compris dõautres esp¯ces de poissons osseux (Tableau 5), de requins (Tableau 
6), de tortues marines (Tableau 7), dõoiseaux de mer (Tableau 8) et de mammifères marins 
(Tableau 9). 
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STATISTIQUES SUR LES BATEAUX DE PÊCHE  

DÉFINITION  : le terme « bateaux de pêche » se réfère à des statistiques hautement agrégées par flottes, 
engins, types/taille/rayon dõaction des bateaux et ann®es, pour la totalit® de la zone de comp®tence de 
la CTOI.  Celles-ci comprennent : 

¶ le nombre de bateaux de pêche en activité ciblant les espèces CTOI (ou les requins)  : il 
correspond au nombre total de bateaux de pêche qui ont pêché les espèces CTOI (Tableau 3) ou 
les autres espèces (Tableau 4) dans la zone de comp®tence de la CTOI durant lõann®e civile. 

¶ le nombre de bateaux de p°che en activit® ciblant dõautres esp¯ces : il correspond au nombre 
total de bateaux de pêche qui ciblant dõautres esp¯ces que celles mentionn®es ci-dessus (Annexe V, 
Tableaux 5 et 6), ont capturé de façon accessoire des espèces CTOI ou des espèces principales de 
requins dans la zone de comp®tence de la CTOI au cours de lõann®e civile. 

NORMES DE DÉCLARATION  DES STATISTIQUES SUR  LES BATEAUX DE PÊCHE  : bien quõil existe un certain 
nombre de normes pour la déclaration à la CTOI des statistiques sur les bateaux de pêche, elles ne 
couvrent pas la totalité des types de bateaux de pêche décrits ci-dessus. Deux résolutions de la CTOI 
appellent les CPC le la CTOI à déclarer les nombres et/ou les caractéristiques des bateaux en activité 
durant lõann®e civile : 

Résolution 10/02 Statistiques exigibles des membres et parties coopérantes non contractantes de la CTOI : 

Paragraphe 5 : « £tant donn® que les activit®s des navires auxiliaires et lõutilisation des dispositifs de concentration 
de poissons sont une part int®grale de lõeffort de p°che exerc® par les flottes de senneurs, les donn®es suivantes 
devraient être fournies : 

(a) Nombre et caractéristiques des navires auxiliaires  : (i) opérant sous leur pavillon, (ii) assistant des 
senneurs battant leur pavillon ou (iii) autorisés à opérer dans leur ZEE et qui ont été présents dans la zone 
de compétence de la CTOI. » 

Résolution 10/08 Sur un registre des navires en activit® p°chant les thons et lõespadon dans la zone de comp®tence 
de la CTOI : 

Paragraphe 1 : « Toutes les parties contractantes et parties coopérantes non contractantes (CPC) ayant des navires 
p°chant les thons et lõespadon dans la zone de comp®tence de la CTOI (ci-après appelée « la zone »), 
soumettront au Secrétaire, au 15 février de chaque année, une liste de leurs navires qui auront été en activité 
dans la zone au cours de lõann®e pr®c®dente et qui : 

a) ont une Longueur hors-tout de plus de 24 m, ou 

b) ont une Longueur hors-tout de moins de 24 m mais opèrent dans les eaux situées en dehors de la 
zone économique exclusive de leur État de pavillon. » 

Les CPC de la CTOI devront déclarer les informations ci-dessus à la CTOI. Par ailleurs, les CPC de la 
CTOI sont encouragées à déclarer les nombres de bateaux de pêche en activité, autres que ceux 
spécifiés ci -dessus, selon les catégories indiquées dans le paragraphe « Définition  ». 

INFORMATIONS À DÉCLAR ER : Les informations suivantes doivent (devraient) être déclarées à la CTOI : 

Formulaire CTOI  : Formulaire 2FC (http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_2FC.xlt ) 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la déclaration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_2FC.xlt
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b. Courriel du contact  : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisation responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisation responsable de la 
déclaration. 

¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

a. Pays déclarant : le pays qui déclare les statistiques sur les bateaux de pêche. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont le nombre de navires en activité est déclaré. 

c. Année : ann®e civile dõactivit®. 

Données : 

¶ Type de pêcherie : type de pêcherie dont les statistiques sur les bateaux de pêche sont déclarées 
(voir les types disponibles dans le Tableau 11). 

¶ Type de données : type de statistiques déclarées. 

a. Statistiques préliminaires  : les statistiques sur les bateaux de pêche ont été estimées en 
utilisant des inf ormations partielles provenant de la pêcherie ; les valeurs déclarées 
changeront probablement lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

b. Statistiques définitives : les statistiques sur les bateaux de pêche ont été estimées en 
utilisant un jeu de  donn®es complet sur la p°cherie et pour lõann®e concern®e ; les valeurs 
déclarées sont peu susceptibles de changer. 

¶ Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation des statistiques sur les 
bateaux de pêche dans la pêcherie (voir le Tableau 13). 

¶ Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 14. 

¶ Couverture  : proportion des bateaux de pêche surveillés (échantillonnés, en nombre) par rapport 
au nombre total de bateaux pour la pêcherie concernée ; se reporter au Tableau 15 pour les types 
de couvertures. 

Tableau 16 : Types de navires utilisés dans les pêcheries de la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Description en anglais Description en français 

1. PSEU European type industrial purse seiner Senneur industriel type européen 

2. PSUS American type industrial purse seiner Senneur industriel type américain 

3. PSAS Asian type industrial purse seiner Senneur industriel type asiatique 

4. PSWD Wooden coastal purse seiner (small pelagics) Senneur côtier en bois (petits pélagiques) 

5. PSFG Fiberglass coastal purse seiner (small pelagics) Senneur côtier en polyester (petits pélagiques) 

6. LLAS Asian type steel tuna longliner Palangrier en acier type asiatique  

7. LLAF Asian type fiberglass tuna longliner Palangrier en polyester type asiatique 

8. LLAW Asian type wooden tuna longliner Palangrier en bois type asiatique 
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 Code 
CTOI 

Description en anglais Description en français 

9. LLES European type steel swordfish longliner Palangrier en acier type européen 

10. PLES European type steel baitboat Canneur en acier type européen 

11. PLAW Asian type wooden baitboat Canneur en bois type asiatique 

12. MASD Maldivian Masdhoani Masdhoani maldivien 

13. VADH Maldivian Vadhu Vadhu maldivien 

14. DHOW Arabian Dhow Dhow arabe 

15. PIRG Pirogue Pirogue 

16. OCAN Outrigger-Canoe (Madagascar) Tangon-Canoë (Madagascar) 

17. LAUN Launch Chaloupe 

18. RWBO Rowboat Bateau à rames 

19. SCHO Seychelles Schooner Schooner seychellois 

20. WHAL Seychelles Whaler Whaler seychellois 

21. BARQ Barque (Reunion, Comoros) Barque (Réunion, Comores) 

22. VEDT Vedette (Reunion, Comoros) Vedette (Réunion, Comores) 

23. SPOR Sport boat Bateau sportif 

24. MLIN Australian minor liner Minor liner australien 

25. DLIN Australian drop liner Drop liner australien 

26. MULT Fiberglass multipurpose Bateau polyvalent en polyester 

27. SUPP Support vessel industrial purse seine Bateau auxiliaire senneurs industriels 

28. SHAS Yemeni Shasha Shasha yéménite 

29. TRSS Steel stern trawler Chalutier pêche arrière en acier 

30. TRSW Wooden stern trawler Chalutier pêche arrière en bois 

31. TRSF Fiberglass stern trawler Chalutier pêche arrière en polyester 

¶ Types de navires :  

a. Type de navire : les bateaux de pêche sont classifiés selon leur forme et la fonction pour 

laquelle ils ont été construits (par exemple pour p°cher ¨ la traine, au fileté). Un bateau 
qui a ®t® class® dans un type sp®cifique ne devra pas changer de type, sauf sõil fait lõobjet 
de modifications structurelles majeures (par exemple des modifications significatives de 
forme, longueur et/ou matériau de la coque). Par exemple, un chalutier à tangons 
modifié pour la pêche à la palangre reste un chalutier à tangons et un palangrier en fibre 
de verre modifié pour pêcher le calmar à la dandinette reste un palangrier en fibre de 
verre (si ces modifications nõont pas entrain® de restructurations majeures). Le Tableau 16  
indique une série de types de navires identifiés par la CTOI. Il est important de noter que 
ce tableau nõest pas exhaustif : les pays utilisant des navires non mentionnés par le 
Tableau 16 sont encouragés à les indiquer au Secrétariat. 

b. Mécanisation : Le Tableau 17 ci-dessous indique les types de mécanisation des navires 
identifiés par la CTOI.  

Tableau 17 : Types de mécanisation des navires utilisés dans les pêcheries de la CTOI 

 

 Code CTOI Description en anglais Description en français 

1. NO Non-mechanized boat / gear (man-powered) Bateau / engin non m®canis® (actionn® par lôhomme) 
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 Code CTOI Description en anglais Description en français 

2. MI Mechanized inboard boat Bateau mécanisé inboard 

3. MO Mechanized outboard boat Bateau mécanisé hors bord 

4. SL Sailing boat Voilier 

c. Préservation du poisson à bord : cela correspond au type principal de préservation 
utilisée pour les espèces cibles. Le Tableau 18 ci-dessous indique les types de préservation 
a bord identifiés par la CTOI.  

Tableau 18 : Types de préservation a bord identifiés par la CTOI 

 

 Code CTOI Description en anglais Description en français 

1. NO None Aucune 

2. ST Salt Sel 

3. DR Dried Séché 

4. SM Smoked Fumé 

5. IC Ice Glace 

6. BR Refrigerated brine Saumure réfrigérée 

7. RW Refrigerated sea water Eau de mer réfrigérée 

8. FR Cold storage between 0 and -30 degrees Chambre froide entre 0 et -30 degrés 

9. DF Cold storage below -30 degrees Chambre froide en dessous de -30 degrés 

d. Transformation du poisson à bord  : cela correspond au type principal de transformation 
du poisson utilisée pour les espèces cibles. Le Tableau 19 ci-dessous indique les types de 
transformation du poisson à bord identifiés par la CTOI  

Tableau 19 : Types de transformation du poisson à bord utilisés dans les pêcheries de la CTOI 

 

 Code CTOI Description en anglais Description en français 

1. NO Unprocessed Non transformé 

2. DR 
Dressed (gilled-and-gutted and/or headed and/or 
tailed and/or fins-off, etc.) 

Paré (éviscéré et sans branchies et/ou étêté et/ou sans 
queue et/ou sans nageoires, etc.) 

3. HP 
Highly processed (fish loins, fish fillets, fish meat, 
fish oil, smoked fish, dried fish, etc.) 

Hautement transformé (longes de poissons, filets de 
poisson, chair de poisson, huile de poisson, poisson 
fumé, poisson séché, etc.) 

4. SF Fins (sharks) Nageoires (requins) 

5. PR Processed (unspecified) Transformé (non spécifié) 

¶ Classes de tailles des bateaux : Le Tableau 20 ci-dessous indique les classes de tailles des navires 
utilisées par la CTOI.  

Tableau 20 : Classes de tailles des navires utilisées par la CTOI  

 

 Code CTOI Type de mesure Description en anglais Description en français 

1. L005 Length Overall / Longueur hors-tout LOA < 5 m LHT < 5 m 

2. L015 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 5 m and < 15 m LHT Ó 5 m et < 15 m 

3. L024 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 15 m and < 24 m LHT Ó 15 m et < 24 m 

4. L032 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 24 m and < 32 m LHT Ó 24 m et < 32 m 
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 Code CTOI Type de mesure Description en anglais Description en français 

5. L045 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 32 m and < 45 m LHT Ó 32 m et < 45 m 

6. L060 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 45 m and < 60 m LHT Ó 45 m et < 60 m 

7. L080 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 60 m and < 80 m LHT Ó 60 m et < 80 m 

8. L100 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 80 m and < 100 m LHT Ó 80 m et < 100 m 

9. L120 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 100 m and < 120 m LHT Ó 100 m et < 120 m 

10. L150 Length Overall / Longueur hors-tout LOA Ó 120 m LHT Ó 120 m 

11. C002 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC < 2 t CTP < 2 t 

12. C010 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 2 t and < 10 t CTP Ó 2 t et < 10 t 

13. C050 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 10 t and < 50 t CTP Ó 10 t et < 50 t 

14. C200 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 50 t and < 200 t CTP Ó 50 t et < 200 t 

15. C400 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 200 t and < 400 t CTP Ó 200 t et < 400 t 

16. C800 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 400 t and < 800 t CTP Ó 400 t et < 800 t 

17. C912 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 800 t and < 1200 t CTP Ó 800 t et < 1200 t 

18. C916 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 1200 t and < 1600 t CTP Ó 1200 t et < 1600 t 

19. C920 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 1600 t and < 2000 t CTP Ó 1600 t et < 2000 t 

20. C950 Fish Carrying Capacity / Capacité de transport de poissons FCC Ó 2000 t CTP Ó 2000 t 

21. T001 Gross Tonnage / Tonnage brut GT < 1 t TB < 1 t 

22. T015 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 1 t and < 15 t TB Ó 1 t et < 15 t 

23. T100 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 15 t and < 100 t TB Ó 15 t et < 100 t 

24. T200 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 100 t and < 200 t TB Ó 100 t et < 200 t 

25. T500 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 200 t and < 500 t TB Ó 200 t et < 500 t 

26. T910 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 500 t and < 1000 t TB Ó 500 t et < 1000 t 

27. T920 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 1000 t and < 2000 t TB Ó 1000 t et < 2000 t 

28. T935 Gross Tonnage / Jauge Brute GT Ó 2000 t and < 3500 t TB Ó 2000 t et < 3500 t 

29. T950 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 3500 t and < 5000 t TB Ó 3500 t et < 5000 t 

30. T970 Gross Tonnage / Tonnage brut GT Ó 5000 t TB Ó 5000 t 

Les CPC de la CTOI sont encouragées à déclarer les classes de taille des navires de leurs 

pêcheries en longueur (longueur hors -tout, LHT). La capacité de transport de poissons, mesurée 
en tonnes ou le tonnage brut (TB ou GT en anglais) peuvent être éventuellement utilisés lorsque la 
LHT nõest pas disponible. Les CPC de la CTOI doivent faire tous les efforts possibles pour 
utiliser les classes de tailles des navires mentionnées dans le Tableau 20 et pour déclarer ces 

informations au Secrétariat. Des classes de tailles alternatives peuvent être utilisées pour les 
flottilles pour lesquelles ces informations ne sont pas disponibles. 

¶ Espèces cibles : principales espèces cibles, comme indiquées dans le Tableau 12. 

¶ Nombre de bateaux : nombre total de bateaux de p°che en activit® durant lõann®e civile concern®e.  

PRISES-ET-EFFORT 

DÉFINITION  : Le terme « prises-et-effort  » se réfère à des données à haute résolution ðhabituellement 
tirées des fiches de pêcheð et d®clar®es par flottes, ann®es, types dõengins/de bancs, mois, carr®s et 
espèces. Cela comprend : 

¶ Pêcheries de surface : 
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o Pêcheries de senne et de canneurs : poids des captures par espèces et effort de pêche par 

modes de pêche, par carrés de 1º et par mois. Par ailleurs : 

Á Navires auxiliaires  : effort exprimé en nombre de jours de mer  par carrés de 1º et 

par mois . 

Á Dispositifs de concentration des poissons (DCP) : effort exprimé en nombre total 

de DCP visités  par types de DCP, types de visite, grille de 1º et par mois . 

o Autres pêcheries : poids des captures par espèces et effort de pêche par carrés de 1º et 

par mois . 

¶ Pêcheries palangrières : captures par espèces, en nombre ou en poids et effort en nombre 

dõhameons d®ploy®s par carrés de 5º et par mois. 

¶ Pêcheries côtières : les informations disponibles sur les captures par espèces, les engins de pêche 
et lõeffort de p°che pourront °tre fournies en utilisant une stratification g®ographique alternative 
si elle représente mieux la pêcherie concernée. 

Les données de prises et effort  devront °tre extrapol®es aux captures totales et ¨ lõeffort total pour la 
pêcherie concernée.  

NORMES DE DÉCLARATION  DES PRISES-ET-EFFORT : normes de déclaration des prises-et-effort à la CTOI 
sont définies dans la Résolution 10/02 qui couvre toutes les espèces CTOI et les autres espèces identifiées 
par la Commission (Tableau 4), principalement les espèces de requins pélagiques (également mentionnés 
dans les résolutions 05/05, 13/06, 12/0 9 et 13/05), les oiseaux de mer (05/09 et 10/06 ), les tortues marines 
(12/04) et les cétacés (13/04) ; par ailleurs, la Résolution 13/08 de la CTOI établit des normes pour la 
déclaration des données de prise-et-effort sur les DCP ancrés ou dérivants, par les CPC ayant des flottilles 
de senneurs ou de canneurs. Enfin, la Résolution 13/03 de la CTOI demande aux États riverains de la 
zone de compétence de la CTOI de déclarer les captures des navires étrangers autorisés à pêcher dans leur 
ZEE, sous forme agrégée. Les Annexes I et II  contiennent des informations plus détaillées sur ces 
exigences. 

INFORMATIONS À DÉCLAR ER : Les informations suivantes doivent être déclarées à la CTOI : 

Pêcheries de surface et palangrières :  

Formulaire CTOI  : Formulaire 3CE (http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3CE.xlt ) 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la d®claration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations. 

b. Courriel du contact  : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisme responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisme responsable de la 
déclaration. 

¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3CE.xlt
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a. Pays déclarant : le pays qui déclare les captures. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont les captures sont déclarées. 

c. Année : année civile durant laquelle les captures ont été faites. 

d. Type de pêcherie : type de pêcherie dont les captures sont déclarées (voir les types 
disponibles dans le Tableau 11). 

e. Espèces cibles : principales espèces cibles, comme indiquées dans le Tableau 12. 

f. Unit®s dõeffort : les unités dõeffort suivantes devront °tre utilis®es : 

i. Pêcheries de surface et côtières : aucune mesure dõeffort nõest sp®cifi®e. Le 
Tableau 21 indique les unit®s dõeffort recommand®es pour chaque p°cherie. Des 
unités alternatives sont également proposées dans chaque cas.  

ii.  Pêcheries palangrières : nombre dõhameons d®ploy®s.  

Tableau 21 : Types dõunit®s dõeffort recommand®es pour les principales p°cheries de la CTOI 

 

 Pêcherie Unit® dõeffort recommand®e Unit® dõeffort alternative 

Code 
CTOI 

Description Code 
CTOI 

Description 

1. Senne sur bancs associés LS Nombre de DCP déployés FH Nombre dôheures de p°che 

2. Senne sur bancs libres SH Nombre dôheures de 
recherche 

FH Nombre dôheures de p°che 

3. Navires auxiliaires des 
senneurs 

DS Nombre de jours de mer   

4. Dispositifs de concentration 
des poissons 

NF Nombre de DCP visités   

5. Palangre HK Nombre dôhameons 
déployés 

  

6. Filet maillant LS Longueur totale de nappes 
déployées 

FD Nombre de jours de pêche 

7. Canneur NP Nombre de cannes utilisées FD Nombre de jours de pêche 

8. Ligne à main HK Nombre dôhameons 
déployés 

FD Nombre de jours de pêche 

9. Traine NL Nombre de lignes 
déployées 

FD Nombre de jours de pêche 

10. Chalut FH Nombre dôheures de p°che FD Nombre de jours de pêche 

g. Unités de captures : les captures conservées doivent être déclarées en poids vif (tonnes 
métriques) et/ou en nombre, selon la pêcherie : 

i. Pêcheries de surface et côtières : poids vif en tonnes.  

ii.  Pêcheries palangrières : poids vif en tonnes et/ou nombre de p oissons.  

h. Type de données : type de statistiques déclarées. 
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i. Statistiques préliminaires  : les statistiques ont été estimées en utilisant des 
informations partielles provenant de la pêcherie  ; les valeurs déclarées 
changeront probablement lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

ii.  Statistiques définitives : les statistiques ont été estimées en utilisant un jeu de 
donn®es complet sur la p°cherie et pour lõann®e concern®e ; les valeurs d®clar®es 
sont peu susceptibles de changer. 

i. Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation des prises et effort 
dans la pêcherie concernée (voir le Tableau 13). 

j. Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 
14. 

k. Extrapolées : les données de prises et effort ont été extrapolées pour représenter les 
captures et lõeffort totaux pour lõann®e concern®e (RS), ont ®t® extrapol®es mais ne 
repr®sentent pas les captures et lõeffort totaux pour lõann®e concern®e (PR) ou nõont pas 
été extrapolées (SA). 

l. Couverture  : proportion des captures totales (en nombre ou poids)/de lõeffort surveill®e 
dans la pêcherie concernée ; se reporter au Tableau 15 pour les types de couvertures. 

Données : 

¶ Mois : le mois durant lequel les captures ont été réalisées. 

¶ Grille  : le carré de la grille géographique où les captures ont eu lieu ; se référer aux zones standard 
pour la déclaration des prises et effort et des fréquences de tailles. 

¶ Estimées : état des données de prises et effort  relevées pour la strate : 

a. SS : données de prises et effort (CE) insuffisantes ou absentes pour la strate concernée ; les 
CE pour la strate furent estim®es en utilisant des donn®es dõune strate spatiotemporelle 
voisine (substitution). Sõapplique uniquement aux CE extrapolées. 

b. AV  : données de CE disponibles pour la strate ; les CE pour la strate furent estimées en 
utilisant les CE disponibles pour la strate concern®e. Sõapplique aux CE extrapol®es et non 
extrapolées (toutes les CE non extrapolées tombent sous cette catégorie). 

¶ Effort  : effort total exercé (utiliser les unités définies dans le Tableau 21). 

¶ Captures par espèces : 

a. Captures conservées : captures de chaque espèce conservées à bord, en poids vif et/ou 
nombre. Les CPC de la CTOI doivent fournir les captures des espèces CTOI (Tableau 3) et 
des autres espèces identifiées par la Commission  (Tableau 4) et sont encouragées à fournir 
les captures de toutes les autres espèces qui sont conservées à bord (Annexe V, Tableaux 5 
et 6). Les captures des spécimens pour lesquels seules des parties de la carcasse sont 
conservées devront toujours être déclarées comme captures conservées, en poids vif.  

b. Niveaux de rejets : niveaux de rejets de chaque espèce, en poids vif ou en nombre. Les 
CPC de la CTOI doivent fournir les niveaux de rejets des espèces CTOI (Tableau 3) et des 
autres espèces identifiées par la Commission  (Tableau 4). Les CPC sont également 
encouragées à fournir les niveaux de rejets des autres espèces de poissons osseux 
(Tableau 5), de requins (Tableau 6), de tortues marines (Tableau 7), dõoiseaux de mer 
(Tableau 8) et de mammifères marins (Tableau 9). 
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Pêcheries côtières :  

Formulaire CTOI  : Formulaire 3AR (http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3AR.xlt ) 

Informations générales : voir la description du Formulaire 3CE. 

Données : voir la description du Formulaire 3CE. 

¶ Zone : la zone où les captures ont eu lieu ; se référer aux zones alternatives pour la déclaration des 
prises-et-effort  et des fréquences de tailles. 

Navires auxiliaires  :  

Formulaire CTOI  : Formulaire 3SU (http://ww w.iotc.org/Common/dataforms/Form_3SU.xlt ). 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la d®claration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations.  

b. Courriel du contact  : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisme responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisme responsable de la 
déclaration. 

¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

a. Pays déclarant : le pays qui d®clare lõeffort. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont lõeffort est déclaré. 

c. Année : ann®e civile durant laquelle lõeffort a ®t® exerc®. 

d. Unit® dõeffort : effort exprimé en jours de mer. 

e. Type de données : type de statistiques déclarées. 

i. Statistiques préliminaires  : les statistiques ont été estimées en utilisant des 
informa tions partielles provenant de la pêcherie ; les valeurs déclarées 
changeront probablement lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

ii.  Statistiques définitives : les statistiques ont été estimées en utilisant un jeu de 
données complet sur la pêcherie et pour lõann®e concern®e ; les valeurs d®clar®es 
sont peu susceptibles de changer. 

f. Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation de lõeffort  dans la 
pêcherie concernée (voir le Tableau 13). 

g. Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 
14. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3AR.xlt
http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3SU.xlt
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h. Extrapolées : les donn®es dõeffort  ont ®t® extrapol®es pour repr®senter lõeffort total pour 
lõann®e concern®e (RS), ont ®t® extrapol®es mais ne repr®sentent pas lõeffort total pour 
lõann®e concern®e (PR) ou nõont pas ®t® extrapol®es (SA). 

i. Couverture  : la proportion de lõeffort total qui a ®t® suivi pour la p°cherie concern®e ; se 
reporter au Tableau 15 pour les types de couverture. 

Données : 

¶ Mois : le mois durant lequel lõeffort a ®t® exerc®. 

¶ Grille  : le carr® de 1Ü o½ lõeffort a ®t® exerc® ; se référer aux zones standard pour la déclaration des 
prises et effort et des fréquences de tailles. 

¶ Estimées : ®tat des donn®es dõeffort  relevées pour la strate : 

a. SS : données dõeffort  insuffisantes ou absentes pour la strate concernée ; les données 
dõeffort pour la strate furent estim®es en utilisant des donn®es dõune strate 
spatiotemporelle voisine (substitution). Sõapplique uniquement aux donn®es dõeffort 
extrapolées. 

b. AV  : donn®es dõeffort disponibles pour la strate ; les donn®es dõeffort pour la strate furent 
estim®es en utilisant lõeffort disponible pour la strate concern®e. Sõapplique aux donn®es 
dõeffort extrapol®es et non extrapol®es (toutes les donn®es dõeffort non extrapolées 
tombent sous cette catégorie). 

¶ Effort  : nombre total de jours de mer. 

Dispositifs de concentration de poissons (DCP)  :  

Formulaire CTOI  : Formulaire 3FA (http://www.iotc.org/Common/d ataforms/Form_3FA.xlt ) 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la d®claration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations. 

b. Courriel du contact  : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisme responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisme responsable de la 
déclaration. 

¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

a. Pays déclarant : le pays qui déclare le nombre de visites sur des DCP. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont le nombre de visites sur des DCP est déclaré. 

c. Année : année civile correspondant au nombre de visites sur des DCP. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_3FA.xlt
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d. Type de pêcherie : Le type de pêcherie pour lequel le nombre de visites sur des DCP est 
déclaré (voir la liste des types de pêcheries dans le Tableau 11) ; noter que les données sur 
les DCP doivent être déclarées pour les senneurs et les canneurs opérant sur des DCP 
ancrés ou dérivants, mais que la déclaration de ces informations pour les autres pêcheries 
est encouragé (en particulier celles utilisant des carrelets et des palangrottes autour des 
DCP ancrés). 

e. Espèces-cibles : principales espèces ciblées, comme définies dans le Tableau 12. 

f. Unit® dõeffort : lõeffort doit °tre exprim® en nombre de visites sur des DCP. 

g. Unité des captures : les captures doivent être déclarées en poids vif (tonnes métriques). 

h. Types de données : types de statistiques déclarées. 

i. Statistiques préliminaires  : les statistiques ont été estimées en utilisant des 
informations partielles p rovenant de la pêcherie ; les valeurs déclarées 
changeront probablement lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

ii.  Statistiques définitives : les statistiques ont été estimées en utilisant un jeu de 
donn®es complet sur la p°cherie et pour lõann®e concernée ; les valeurs déclarées 
sont peu susceptibles de changer. 

i. Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation du nombre de 
visites sur des DCP dans la pêcherie concernée (voir le Tableau 13). 

j. Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 
14. 

k. Extrapolées : les données du nombre de visites sur des DCP ont été extrapolées pour 
représenter le nombre total de visites pour lõann®e concern®e (RS), ont ®té extrapolées 
mais ne représentent pas le nombre total de visites pour lõann®e concern®e (PR) ou nõont 
pas été extrapolées (SA). 

l. Couverture  : proportion du nombre  total de marées surveillée dans la pêcherie 
concernée ; se reporter au Tableau 15 pour les types de couvertures. 

Données : 

¶ Mois : le mois durant lequel les visites sur des DCP ont été réalisées. 

¶ Estimées : ®tat des donn®es de dõeffort  relevées pour la strate : 

a. SS : données sur les DCP insuffisantes ou absentes pour la strate concernée ; les données 
sur les DCP pour la strate furent estim®es en utilisant des donn®es dõune strate 
spatiotemporelle voisine (substitution). Sõapplique uniquement aux donn®es sur les DCP 
extrapolées. 

b. AV  : données sur les DCP disponibles pour la strate ; les données sur les DCP pour la 
strate furent estimées en utilisant les données disponibles pour la strate concernée. 
Sõapplique aux donn®es sur les DCP extrapol®es et non extrapol®es (toutes les donn®es 
sur les DCP non extrapolées tombent sous cette catégorie). 

¶ Types de DCP : le type de DCP visités ; se reporter au Tableau 22 pour les types de DCP. 

 



Directives de la CTOI pour la déclaration des données 

43 

Tableau 22 : Types de dispositifs de concentration de poissons utilisés dans les pêcheries de la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Description anglaise Description française 

1. LOG 
Drifting log or debris NOT located using a tracking 
system (radio or satellite transmission) 

Tronc ou d®bris flottants NON localis®s au moyen dôun 
système de suivi (radio ou satellite) 

2. LGT 
Drifting log or debris located using a tracking system 
(radio or satellite transmission) 

Tronc ou d®bris flottants localis®s au moyen dôun syst¯me 
de suivi (radio ou satellite) 

3. NFD 
Drifting raft or FAD with a net NOT located using a 
tracking system (radio or satellite transmission) 

Radeau ou DCP dérivant munis dôun filet NON localisé au 
moyen dôun syst¯me de suivi (radio ou satellite) 

4. NFT 
Drifting raft or FAD with a net located using a 
tracking system (radio or satellite transmission) 

Radeau ou DCP d®rivant munis dôun filet localisé au 
moyen dôun syst¯me de suivi (radio ou satellite) 

5. FAD 
Drifting raft or FAD without a net NOT located using 
a tracking system (radio or satellite transmission) 

Radeau ou DCP dérivant sans filet NON localisé au 
moyen dôun syst¯me de suivi (radio ou satellite) 

6. FDT 
Drifting raft or FAD without a net located using a 
tracking system (radio or satellite transmission) 

Radeau ou DCP d®rivant sans filet localis® au moyen dôun 
système de suivi (radio ou satellite) 

7. ANF Anchored FAD DCP ancré 

8. DFR 
Other drifting objects NOT located using a tracking 
system (radio or satellite transmission) (e.g. dead 
animal, etc.) 

Autre objet d®rivant NON localis® au moyen dôun syst¯me 
de suivi (radio ou satellite) : animal mort, etc. 

9. DRT 
Other drifting objects located using a tracking system 
(radio or satellite transmission) (e.g. dead animal, 
etc) 

Autre objet d®rivant localis® au moyen dôun syst¯me de 
suivi (radio ou satellite) : animal mort, etc. 

 

¶ Type de visite sur un DCP : le type dõactivit® entreprise lors de la visite du DCP ; se reporter au 
Tableau 23 pour les types dõactivit®s. 

 

Tableau 23 : Principaux types dõactivit®s entreprises sur les dispositifs de concentration de poissons 

 

 Code 
CTOI 

Description anglaise Description française 

1. DD Deployment of drifting FAD D®ploiement dôun DCP d®rivant 

2. AD Deployment of anchored FAD D®ploiement dôun DCP ancr® 

3. DH Retrieval/encounter and hauling of drifting FAD Récupération/rencontre et remont®e dôun DC P d®rivant 

4. AH Revisiting and towing of anchored FAD Revisite et remorquage dôun DCP ancr® 

5. DR Retrieval of drifting FAD  R®cup®ration dôun DCP d®rivant 

6. AR Revisiting anchored FAD Revisite dôun DCP ancr® 

7. DL Loss of drifting FAD (tracking signal lost) Perte dôun DCP d®rivant (signal de suivi perdu) 

8. AL 
Loss of anchored FAD (detached from anchorage 
point or damaged heavily) 

Perte dôun DCP ancr® (détaché de son mouillage ou 
fortement endommagé) 

9. DI 
Retrieval/encounter, hauling, and intervention on 
electronic equipment of drifting FAD 

Récupération/rencontre, remontée et intervention sur 
lô®quipement ®lectronique dôun DCP d®rivant 

¶ Effort  : nombre total de visites sur des DCP par des senneurs, des navires auxiliaires, des canneurs 
ou des navires utilisant dõautres engins, opérant sous le pavillon du pays déclarant les données. À 
noter que ce nombre doit inclure tous les DCP visités, y compris les visites sur des DCP déployés 
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par le navire qui déclare les visites, ainsi que les autres types de DCP, comme indiqué dans le 
tableau ci-dessus. 

¶ Calées sur DCP : indiquer le nombre de visites sur des DCP qui se sont soldées par un coup de 
pêche ; les coups de p°che sur DCP peuvent avoir lieu suite ¨ la r®cup®ration dõun DCP d®rivant 
(DH, DR et DI dans le Tableau 23) ou ancré (AH et AR dans le Tableau 23). 

¶ Captures par espèces : 

a. Captures conservées : captures de chaque espèce conservées à bord, en poids vif et/ou 
nombre. Les CPC de la CTOI doivent fournir les captures des espèces CTOI (Tableau 3) et 
des autres espèces identifiées par la Commission (Tableau 4) et sont encouragées à fournir 
les captures de toutes les autres espèces qui sont conservées à bord (Annexe V, Tableaux 5 
et 6). Les captures des spécimens pour lesquels seules des parties de la carcasse sont 
conservées doivent  toujours être déclarées comme captures conservées, en poids vif. 

b. Niveaux de rejets : niveaux de rejets de chaque espèce, en poids vif ou en nombre. Les 
CPC de la CTOI doivent fournir les niveaux de rejets des espèces CTOI (Tableau 3) et des 
autres espèces identifiées par la Commission (Tableau 4). Les CPC sont également 
encouragées à fournir les niveaux de rejets des autres espèces de poissons osseux 
(Tableau 5), de requins (Tableau 6), de tortues marines (Tableau 7), dõoiseaux de mer 
(Tableau 8) et de mammifères marins (Tableau 9). 

 

DONNÉES DE FRÉQUENCES DE TAILLES  

DÉFINITION  : Le terme « fréquences de tailles » se réfère à des longueurs individuelles des espèces CTOI 

et des principales espèces de requins, par flottes, années, engins, types de bancs, mois et carrés de 5º. 

NORMES DE DÉCLARATION  DES DONNÉES DE FRÉQU ENCES DE TAILLES  : les normes de déclaration des 
données de fréquences de tailles à la CTOI sont définies dans la Résolution 10/02 de la CTOI, qui couvre 
toutes les espèces sous mandat de la CTOI et les autres espèces identifiées par la Commission (Tableau 4), 
principalement les espèces de requins pélagiques (également mentionnées dans les résolutions 05/05, 
13/06, 12/09 et 13/05) . 

INFORMATIONS À DÉCLAR ER : Les informations suivantes doivent être déclarées à la CTOI : 

Formulaire CTOI  : Formulaire 4SF (http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_4SF.xlt ) 

Informations générales : 

¶ Source de déclaration :  renseignements concernant la personne déclarant les informations et 
lõinstitution responsable de la d®claration. 

a. Nom du contact  : nom de la personne déclarant les informations. 

b. Courriel du contact  : adresse électronique de la personne déclarant les informations. 

c. Téléphone du contact : numéro de téléphone de la personne déclarant les informations. 

d. Nom de lõorganisme : nom de lõorganisme responsable de la d®claration. 

e. Courriel de lõorganisme : adresse ®lectronique de lõorganisme responsable de la 
déclaration. 

http://www.iotc.org/Common/dataforms/Form_4SF.xlt
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¶ Jeu de données : Informations générales sur le jeu de données déclaré. 

a. Pays déclarant : le pays qui déclare les données de tailles. 

b. Pays du pavillon  : le pays dont les données de tailles sont déclarées. 

c. Année : année civile durant laquelle les données de tailles ont été relevées. 

d. Type de pêcherie : type de pêcherie dont les données de tailles sont déclarées (voir les 
types disponibles dans le Tableau 11). 

e. Captures échantillonnées : types de captures échantillonnées : 

i. Captures conservées : échantillon provenant des captures conservées à bord (RC). 

ii.  Rejets : échantillon provenant des captures rejetées (DI). 

f. Espèces : espèces pour lesquelles les données de tailles sont déclarées. Les CPC de la 
CTOI doivent fournir les données de tailles des espèces CTOI (Tableau 3) et des 
principales espèces de requins (Tableau 4). Les CPC de la CTOI sont également 
encouragées à fournir les données de tailles pour les autres espèces de poissons osseux 
(Tableau 5), de requins (Tableau 6) et de tortues marines (Tableau 7). 

g. Mesure des poissons : il est recommand® dõutiliser la longueur ¨ la fourche, mesur®e 
avec un pied à coulisse, plutôt que le poids . Le Tableau 24 indique les types de mesures 
recommand®es pour chaque groupe dõesp¯ce. 

Les informations suivantes devront être consignées : 

i. Instrument de mesure : lõinstrument utilis® pour mesurer les sp®cimens. 
Lõutilisation du pied ¨ coulisse (LC) est recommandée ; alternativement, on 
pourra utiliser un ichthyomètre / planche à mesurer (LB). Il nõest pas 

recommand® dõutiliser un m¯tre ruban (LT). Le Tableau 25 indique les type 
dõinstruments de mesure utilis®s par la CTOI. 

ii.  Intervalle  de tailles : intervalle entre deux classes de tailles consécutives. Des 
intervalles de 1cm ou de 1kg  sont recommandés pour les poissons mesurés 
respectivement en longueur à la fourche ou en poids vif. Les intervalles 
recommandés pour les autres types de mesures sont indiqués dans le Tableau 26. 

iii.  Unité de mesure : toutes les longueurs de poissons devront être mesurées au 

plus petit intervalle de taille près (par exemple, pour des intervalles de 1 cm, 
tous les spécimens mesurant entre 57 cm inclus et 58 cm exclus seront consignés 
sous « 57 cm »). 

iv.  Méthode de mesure : dans la mesure du possible, il conviendra dõutiliser des 
longueurs droites . Les longueurs courbes sont à éviter . 

v. Type de mesure : le type de mesure utilisé pour relever la longueur ou le poids 
du spécimen. Le Tableau 26 liste les principaux types de mesures utilisés par la 
CTOI. La longueur à la fourche est recommandée pour toutes les espèces CTOI 

et les requin s. La façon dont doivent être prises les mesures indiquées dans le 
Tableau 26 est présentée dans le Tableau 27. 
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Tableau 24 : Types de mesures des poissons recommandées par la CTOI 

 

Groupe 
dõesp¯ce 

Outil de 
mesure 

Mesure recommandée Exemple 

Thons Pied à 
coulisse 

Longueur à la fourche : 
distance droite entre 
lôextr®mit® de la m©choire 
supérieure et la fourche de 
la queue 

 

Porte-épées Pied à 
coulisse 

Longueur à la fourche : 
distance droite entre 
lôextr®mit® de la mâchoire 
inférieure et la fourche de la 
queue 

 

Requins Pied à 
coulisse 

Longueur à la fourche : 
distance droite entre 
lôextr®mit® sup®rieure du 
museau et la fourche de la 
queue 

 

Raies Pied à 
coulisse 

Dépend des espèces ; 
lôexemple ¨ droite montre la 
mesure dôune raie manta 

 

Autres 
poissons 
osseux 

Pied à 
coulisse 

Dépend des espèces. 

Longueur totale : distance 
droite entre la pointe 
supérieure du museau 
jusquô¨ lôextr®mit® de la 
queue. 

Longueur standard : 
distance droite entre la 
pointe du museau et la 
partie postérieure de la 
dernière vertèbre. 

Longueur à la fourche : 
comme ci-dessus. 

 

Tortues 
marines 

Pied à 
coulisse 

Longueur de la carapace 
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Tableau 25 : Types dõinstruments de mesure utilis®s par la CTOI 

 

 Code 
CTOI 

Description anglaise Description française 

1. LC Length measured using a Caliper Longueur mesurée avec un pied à coulisse 

2. LB Length measured using a Measuring board Longueur mesur®e ¨ lôichthyom¯tre 

3. LT Length measured using a Tape measure Longueur mesurée au mètre ruban 

4. WE Weight measured using an electronic scale Poids mesuré à la balance électronique 

5. WC Weight measured using a supermarket scale Poids mesuré à la balance commerciale 

6. WB Weight measured using a spring scale Poids mesuré au peson 

 

Tableau 26 : Types de mesures utilisées par la CTOI et intervalles recommandés  

 

 Code 
CTOI 

Description anglaise Description française Intervalle 
recommandé 

1. FL Fork length Longueur à la fourche 1 cm 

2. TL Total length Longueur totale 1 cm 

3. SL Standard length Longueur standard 1 cm 

4. CF Cleithrum-fork of the tail length Longueur opercule-fourche de la queue 1 cm 

5. CK Cleithrum-keel length Longueur opercule-carène 1 cm 

6. EF Eye-fork of the tail length Longueur îil-fourche de la queue 1 cm 

7. DF Base first dorsal fin-fork of the tail length Longueur base de la première nageoire dorsale-fourche de la 
queue 

1 cm 

8. SF Tip of snout-base first dorsal fin length Longueur pointe du museau-base de la première nageoire 
dorsale 

0,5 cm 

9. PA Base pectoral fin-base anal fin length Longueur base de la nageoire pectorale-base de la nageoire 
anale 

0,5 cm 

10. PC Base pectoral fin-fork of the tail length Longueur base de la nageoire pectorale-fourche de la queue 1 cm 

11. RD Round (whole, live) weight Poids vif (entier) 1 kg 

12. GG Gilled-and-gutted (bill off) weight  Poids éviscéré (sans rostre) 1 kg 

13. HD Headed-and-gutted weight Poids étêté et éviscéré 0,5 kg 

14. PD Headed and caudal peduncle-off weight Poids étêté, éviscéré et sans pédoncule caudal 0,5 kg 

15. HT Headed and tailed weight Poids étêté, éviscéré et sans nageoire caudale 0,5 kg 

h. Couverture  : proportion du nombre total de spécimens (ou du poids total) échantillonné 
par rapport au nombre (ou poids) total capturé dans la pêcherie concernée ; se reporter au 
Tableau 15 pour les types de couvertures. 

i. Type de données : type de statistiques déclarées : 

a. Statistiques préliminaires  : les statistiques ont été estimées en utilisant des 
informations partielles provenant de la pêcherie  ; les valeurs déclarées 
changeront probablement lorsque de nouvelles informations seront disponibles.  

b. Statistiques définitives : les statistiques ont été estimées en utilisant un jeu de 
donn®es complet sur la p°cherie et pour lõann®e concern®e ; les valeurs 
déclarées sont peu susceptibles de changer. 
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j. Sources des données : types dõinformations utilis®es pour lõestimation des fréquences de 
tailles dans la pêcherie concernée (voir le Tableau 13). 

k. Traitement des données : type de proc®dure dõestimation, comme d®fini dans le Tableau 
14. 

 

Tableau 27 : Mesures de longueur utilisées par la CTOI 

 

Code 
CTOI 

Description Exemple Code 
CTOI 

Description Exemple 

SL Pointe du museau 
extrémité 
postérieure de la 
dernière 
vertèbreT1  

 

TL Pointe du 
museau - 
pointe du 
lobe le plus 
allongé de la 
caudaleT2 

 

CF Longueur 
opercule-fourche 
de la queue 

 

SF Pointe du 
museau ï 
base de la 
première 
dorsale 

 

CK Longueur 
opercule-carène 

 

PA Longueur 
base de la 
nageoire 
pectorale-
base de la 
nageoire 
anale 

 

EF Longueur îil-
fourche de la 
queue 

 

PC Longueur 
base de la 
nageoire 
pectorale-
fourche de la 
queue  

DF Longueur base de 
la première 
nageoire dorsale-
fourche de la 
queue 

 

FL Longueur 
pointe du 
museau - 
fourche de la 
queue 

voir Tableau 24 
(thons, porte-épées, requins) 

T1 ou extrémité postérieure de la portion latérale de la plaque hypurale. 

T2 habituellement mesurée avec les lobes rabattus le long de la ligne latérale. 

Données : 

¶ Mois : le mois durant lequel lõ®chantillon a ®t® r®alis®. 

¶ Grille  : le carré de 5º (ou autre grille alternative pour les pêcheries côtières) où les données de 
tailles ont été relevées ; se référer aux zones standard pour la déclaration des prises et effort et des 
fréquences de tailles. 

¶ Estimées : état des données de tailles relevées pour la strate : 

a. SS : échantillons insuffisants ou absents pour la strate concernée ; les données de 
fr®quences de tailles pour la strate furent estim®es en utilisant des donn®es dõune strate 
spatiotemporelle voisine (substitution). Sõapplique uniquement aux données de 
fréquences de tailles extrapolées (prises par tailles). 
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